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« Conformément aux dispositions de lôarticle 18 du Dahir nÁ1-95-3 du 24 chaabane 1415 (26 janvier 1995) 
portant promulgation de la loi n°35-94 relative à certains titres de créances négociables telle que modifiée et 

compl®t®e, lôoriginal du pr®sent dossier dôinformation a été soumis ¨ lôappr®ciation du Conseil 

D®ontologique des Valeurs Mobili¯res (CDVM) qui lôa vis® sous la r®f®rence VI/EM/021/2010 en date du 
25 juin 2010.  

Le visa du CDVM nôinmplique ni approbation de lôopportunit® de lôop®ration, ni authentitification des 
informations pr®sent®es. Il a ®t® attribu® apr¯s examen de la pertinence et de la coh®rence de lôinformation 

donn®e, dans la perspective de lôinformation propos®e aux investisseurs. » 

  



2 

 

 

SOMMAIRE  

 

ABREVIATIONS ET DEFINITIONS ............................................................................................................ 4 

AVERTISSEMENT ..................................................................................................................................... 8 

PREAMBULE ............................................................................................................................................. 9 

I . ATTESTATIONS ET COORDONNEES .................................................................................................... 10 

1. DIRECTOIRE ................................................................................................................................. 10 
2. COMMISSAIRES AUX COMPTES ........................................................................................................ 10 
3. CONSEILLER FINANCIER ................................................................................................................. 21 
4. CONSEILLER JURIDIQUE .................................................................................................................. 22 
5. RESPONSABLES DE LôINFORMATION ET DE LA COMMUNICATION FINANCIERE .......................................... 22 

II . PRESENTATION DE LôOPERATION ...................................................................................................... 23 

1. CADRE DE LôOPERATION ................................................................................................................. 23 
2. OBJECTIFS DU PROGRAMME ............................................................................................................ 24 
3. CARACTERISTIQUES DES BILLETS DE TRESORERIE ............................................................................... 24 
4. HISTORIQUE DES EMISSIONS ANTERIEURES ........................................................................................ 24 
5. MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DôALLOCATION  ............................................................................... 25 
6. REGIME FISCAL DES BILLETS DE TRESORERIE ..................................................................................... 27 

III . PRESENTATION GENERALE DU SECTEUR INFORMATIQUE ............................................................. 30 

1. PANORAMA DU MARCHE MONDIAL DE LôINFORMATIQUE ...................................................................... 30 
2. PANORAMA DU MARCHE MAROCAIN DE LôINFORMATIQUE .................................................................... 37 

IV . PRESENTATION GENERALE DE DISWAY .......................................................................................... 50 

1. RENSEIGNEMENTS A CARACTERE GENERAL........................................................................................ 50 
2. EVOLUTION DU CAPITAL ET DE LôACTIONNARIAT  ................................................................................ 52 
3. GOUVERNANCE DE DISWAY ............................................................................................................ 62 
4. ACTIVITE DE DISWAY .................................................................................................................. 68 
5. POLITIQUE DôAPPROVISIONNEMENT .................................................................................................. 81 
6. POLITIQUE MARKETING ET COMMERCIALE ......................................................................................... 86 
7. POLITIQUE QUALITE ....................................................................................................................... 89 
8. MOYENS HUMAINS ........................................................................................................................ 89 
9. MOYENS MATERIELS ET TECHNIQUES................................................................................................ 95 

V . PRESENTATION GENERALE DE DISTRISOFT ..................................................................................... 99 

1. RENSEIGNEMENTS A CARACTERE GENERAL........................................................................................ 99 
2. RENSEIGNEMENTS SUR LE CAPITAL DE DISTRISOFT MAROC S.A. ..................................................... 101 
3. GOUVERNANCE DE DISTRISOFT ....................................................................................................... 108 
4. ACTIVITE DE DISTRISOFT MAROC S.A. ........................................................................................ 111 
5. POLITIQUE DôAPPROVISIONNEMENT .................................................................................................. 118 
6. POLITIQUE MARKETING ET COMMERCIALE ......................................................................................... 124 
7. POLITIQUE QUALITE ....................................................................................................................... 126 
8. MOYENS HUMAINS ........................................................................................................................ 127 
9. MOYENS MATERIELS ET TECHNIQUES................................................................................................ 130 
10. SITUATION FINANCIERE DE DISTRISOFT ............................................................................................. 132 
11. ANALYSE DU TABLEAU DE FINANCEMENT DE DISTRISOFT .................................................................... 150 
12. ANALYSE DES PRINCIPAUX RATIOS FINANCIERS DE DISTRISOFT............................................................. 151 

VI . SITUATION FINANCIERE DE DISWAY ............................................................................................... 154 

1. ANALYSE DES COMPTES CONSOLIDES DE DISWAY ............................................................................... 154 
2. ANALYSE DES PRINCIPAUX POSTES DU BILAN SOCIAL DE DISWAY .......................................................... 163 
3. ANALYSE DES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DE DISWAY .......................................................... 173 
4. ANALYSE DU TABLEAU DE FINANCEMENT DE DISWAY ......................................................................... 180 
5. ANALYSE DES PRINCIPAUX RATIOS FINANCIERS DE DISWAY ................................................................. 182 
5.1. Analyse de lô®quilibre financier ............................................................................................................... 182 
5.2. Ratios de liquidité.................................................................................................................................. 182 
5.3. Analyse de la solvabilité ......................................................................................................................... 183 
5.4. Analyse de la rentabilité financière .......................................................................................................... 183 



3 

 

VII . COMPTES PROFORMA 2009 DE LôENSEMBLE FUSIONNE ................................................................. 184 

1. ANALYSE DES PRINCIPAUX POSTES DU BILAN PROFORMA DE DISWAY EN 2009 ........................................ 184 
1.1. Analyse de lôactif .................................................................................................................................. 185 
1.2. Analyse du passif .................................................................................................................................. 187 
2. ANALYSE DES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION PROFORMA 2009 DE DISWAY .................................. 190 
3. ANALYSE DU TABLEAU DE FINANCEMENT PROFORMA CUMULE DE DISWAY EN 2009 ................................ 196 

VIII . PERSPECTIVES ET STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT .................................................................... 199 

1. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DU MARCHE ................................................................................ 199 
2. ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU NOUVEL ENSEMBLE ........................................................................ 200 
3. BUSINESS PLAN SUR LA PERIODE 2010-2012 ...................................................................................... 201 

IX . FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES .................................................................................................. 209 

X . FACTEURS DE RISQUES ...................................................................................................................... 210 

1. RISQUES LIES A LôOPERATION DE FUSION ........................................................................................... 210 
2. RISQUE CONCURRENTIEL ................................................................................................................ 211 
3. RISQUE FISCAL .............................................................................................................................. 211 
4. RISQUE FOURNISSEURS .................................................................................................................. 211 
5. RISQUE PRODUITS ......................................................................................................................... 212 
6. RISQUE CLIENTS ........................................................................................................................... 212 
7. RISQUE DE CHANGE ....................................................................................................................... 212 

XI . ANNEXES ........................................................................................................................................... 213 

1. MODELE DU BULLETIN DE SOUSCRIPTION .......................................................................................... 213 
2. PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES ............................................................................................. 214 
3. ETATS FINANCIERS SOCIAUX DE MATEL PC MARKET (EXERCICES 2006 A 2009) ...................................... 216 
4. ETATS FINANCIERS DE MATEL PC MARKET (CONSOLIDE), EXERCICES 2006 A 2009 .................................. 237 
5. ETATS FINANCIERS DE DISTRISOFT (EXERCICES 2006 A 2009) ............................................................... 243 

  



4 

 

 

ABREVIATIONS ET DEFINITIONS  

 

APEBI  Association des Professionnels des Technologies de 

lôInformation 

Backlog Arriéré de commandes 

BMCI  Banque Marocaine pour le Commerce et lôIndustrie 

BNR Bénéfice Net Réel 

BNS Bénéfice Net Simplifié 

BT Billets de Trésorerie 

BVQI  Bureau Veritas Quality International 

CA Chiffre dôaffaires 

CDVM  Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières 

CIN Carte dôIdentit® Nationale 

Clone Copie dôordinateur qui ressemble ¨ une machine plus connue 
par son image de marque, agissant comme elle, se composant 

du même microprocesseur, et capable de faire tourner les 

mêmes programmes 

CMUP Coût Moyen Unitaire Pondéré. 

CRM Customer Relationship Management : Ensemble des processus 
visant à gérer les activités d'avant et d'après vente au client. Le 

CRM couvre notamment la vente, le marketing et le support 

aux clients de l'entreprise ou de l'organisation. 

DTS 

EBE 

Distrisoft Maroc SA 

Exc®dent Brut dôExploitation 

EMEA  Europe, Moyen-Orient et Afrique 

ERP Enterprise Ressource Planning ou PGI Progiciel de Gestion 
Intégré Outil fédérateur du système d'information intégrant les 

fonctions de l'entreprise comme la comptabilité, la gestion des 

ressources humaines, la gestion de production, la gestion 

financière. 

EULER HERMES ACMAR  Assurance Crédit Marocain 

EUR EURO 

Fracture numérique La fracture numérique désigne le plus souvent l'inégalité 

d'accès aux technologies numériques 

Hardware Matériel informatique « physique » tels que les PCs, les 
serveurs, les disques durs, le matériel réseau, les imprimantes 

et les accessoires 

HT Hors Taxes 

IBM  International Business Machine 

IDATE  Principal cabinet europ®en, sp®cialis® dans lôanalyse de 
lôinformation et des secteurs des technologies de 

communication 

IDC International Data Corporation 

INTEGRATEUR 

 

Société de services informatiques qui propose le 
d®veloppement dôun syst¯me informatique pour  un client 

particulier en associant des produits venant de différents 

fabricants. 
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IR Impôt sur le Revenu 

IS Impôt sur les Sociétés 

ISO International Organization for Standardization 

K Millier  

 

Logiciel libre 

 

LP 

 

Logiciel dont la copie et lôutilisation sont libres sans avoir à 

payer de droits ou à acquérir une licence 

 

Limited Partnership 

 

Licence nominative 

 

 

Contrat dôachat pour lôutilisation,  par des personnes 

nomm®ment d®sign®es, de copies dôun m°me logiciel dans 

une entreprise ou une institution. 

 

MDH  Million de dirhams marocain 

m² Mètre carré 

MAD ou DH Dirham marocain 

Md Eur  Milliard dôeuros 

Md MAD  Milliard de dirhams marocain 

MonoProcesseur 

 

 

Netbook 

 

 

 

Norton antivirus  

Un ordinateur monoprocesseur est constitu® autour dôun 

processeur unique. 

Un netbook ou un miniportable (au Québec) est un ordinateur 

portable de très petite taille (25 cm de diagonale maximum), 

aux performances plus faibles qu'un ultraportable classique et 

vendu à bas prix (d'où le qualificatif low-cost). 

Norton Antivirus est un programme antivirus pour les 
systèmes d'exploitation Microsoft Windows et Apple 

Macintosh édité par la société américaine Symantec 

ND Non disponible 

NS Non significatif 

NTIC  Nouvelles Technologies de lôInformation et de la 

Communication 

OEM Original Equipement Manufacturer. Un contrat OEM avec un 
éditeur de logiciels est un contrat qui permet de vendre ces 

logiciels ¨ des constructeurs afin quôils les installent sur leurs 

machines neuves. 

Pare-feu Dispositif reliant deux réseaux et filtrant toutes les données 

échangées par ceux-ci pour assurer leur sécurité. 

PC Personal Computer 

PFI Pr®l¯vement Fiscal dôImportation 

PIB Produit Intérieur Brut 

PME  Petite et Moyenne Entreprise 

Processeur 

 

 

Processeur ou micro-processeur : Unité centrale sur une seule 
puce. Composant principal dôun ordinateur, interpr¯te et 

ex®cute les directives dôun programme.  

 

Progiciel  Logiciel conçu pour un domaine professionnel particulier, 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Qu%C3%A9bec
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur_portable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur_portable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ultraportable


6 

 

 comme la comptabilité par exemple. Progiciel est un terme 

forgé à partir des mots  « logiciel » et « professionnel » 

 

Remises arrières 

 

 

 

 

SBLC 

Somme versée par un éditeur ou un fabricant à un revendeur 
après que la vente au client soit effectuée. Elle est 
généralement subordonnée à la réalisation de conditions 

déterminées (vente de certaines références au-delà de certaines 

quantités, par exemple). S'apparente à une remise sur volumes. 

 

Standby Letter of Credit / Lettre de Crédit Stand-by. Côest une 

garantie bancaire à premi¯re demande, lôengagement 
irr®vocable dôune banque de payer son b®n®ficiaire 

(exportateur) en cas de d®faillance du donneur dôordre 

(acheteur ou importateur). 

 

SCI Société Civile Immobilière 

Software Logiciels informatiques, permettant dôassurer une tâche ou 

une fonction sur un ordinateur 

Spam ou pourriel Courrier électronique non sollicité, généralement à caractère 

publicitaire. 

SSII Sigle de société de services en ingénierie informatique. 
Société qui propose des services en informatique tels que la 

r®daction dôun cahier des charges, le d®veloppement de 

programmes et matériels adaptés au besoin du client. 

 

Système de Management de la 

Qualité 

 

 

 

 

 

TCAM  

Un Système de Management de la Qualité est l'ensemble des 
directives de prise en compte et de mise en îuvre de la 

politique et des objectifs qualité nécessaires à la maîtrise et à 
l'amélioration des divers processus d'une organisation, qui 

génère l'amélioration continue de ses résultats et de ses 

performances. 

 

Taux de Croissance Annuel Moyen 

TTC Toutes Taxes Comprises 

TVA  Taxe sur Valeur Ajoutée 

 

UItra portable  

 

 

 

 

 

 

USA 

 

Un ultraportable ou ultra-portable désigne un ordinateur 

portable de taille très réduite et de poids minimum dont la 

principale qualité est de pouvoir être transporté et utilisé 
n'importe où avec un encombrement minimum tout en 

conservant de bonnes performances. Leur taille est comprise 

entre le format A6 et A4. 

Depuis début 2008, une nouvelle catégorie d'ultraportables à 

bas prix et aux performances plus limitées est née : les 

netbooks. 

 

Etats-Unis dôAm®rique 

 

USD 

 

Dollar Americain 

 

Warehouse management System 

 

 

Désigne une catégorie de progiciels destinés à gérer les 

opérations d'un entrepôt de stockage. Lôobjet premier nôest pas 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Objectif_(but)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_de_qualit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Processus_(gestion_de_la_qualit%C3%A9)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur_portable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur_portable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Format_de_papier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Format_A4
http://fr.wikipedia.org/wiki/Netbook
http://fr.wikipedia.org/wiki/Progiciels
http://fr.wikipedia.org/wiki/Entrep%C3%B4t
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WiFi  

de prendre les commandes mais de les prendre en compte et 

dôen optimiser la pr®paration. Le p®rim¯tre d'un Warehouse 
Management System est limité et ne couvre pas toute la chaîne 

logistique. En g®n®ral lôoutil sôarr°te ¨ lôentrep¹t. 

 

Wireless Fidelity 

Wimax 

 

Wimax - Worldwide interoperability for Microwave 
Access,norme technique basée sur le standard de transmission 

radio. 
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AVERTISSEMENT  

 

Le visa du CDVM nôimplique ni approbation de lôopportunit® de lôop®ration ni authentification des 

informations présentées. Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
lôinformation donn®e dans la perspective de lôop®ration propos®e aux investisseurs.  

 

L'attention des investisseurs potentiels est attir®e sur le fait quôun investissement en Billets de Trésorerie 

est soumis au risque de non remboursement. Ce programme dô®mission de Billets de Tr®sorerie ne fait 
lôobjet dôaucune garantie si ce nôest lôengagement donn® par Disway.  

 

Le CDVM ne se prononce pas sur lôopportunit® du programme dô®mission de Billets de Tr®sorerie ni sur 

la qualité de la situation de Disway. Le visa du CDVM ne constitue pas une garantie contre le risque de 

non remboursement des Billets de Trésorerie. 

 

Le pr®sent dossier dôinformation ne sôadresse pas aux personnes dont les lois du lieu de r®sidence 
nôautorisent pas la souscription des Billets de Tr®sorerie, objet du pr®sent dossier dôinformation. Les 

personnes en la possession desquelles ladite note viendrait ¨ se trouver, sont invit®es ¨ sôinformer et ¨ 
respecter la r®glementation dont elles d®pendent en mati¯re de participation ¨ ce type dôop®ration.  

 

Les billets de tr®sorerie, objet du pr®sent dossier dôinformation, ne seront proposés quôen conformit® avec 

les lois et règlements en vigueur.  

 

Ni le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières, ni Disway, ni le conseiller financier ni le conseiller 
juridique nôencourront de responsabilit® du fait du non respect de ces lois et r¯glements, notamment par 

lôorganisme charg® du placement.  
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PREAMBULE  

 

 

En application des dispositions de lôarticle 15 du Dahir nÁ1-95-3 du 24 Chaabane 1415 (26 janvier 1995) 

portant promulgation de la loi n°35-94 relative à certains titres de créances négociables telle que modifiée et 
complétée, le pr®sent dossier dôinformation porte, notamment, sur  lôorganisation de la soci®t® Disway, 

précédemment dénommée Matel PC Market SA (ci-après désignée par « Disway  » ou « Matel» ou « la 

Société ») , sa situation financi¯re et lô®volution de son activit®, ainsi que sur  les caract®ristiques et lôobjet 
de lôOp®ration envisag®e.  

Le dossier dôinformation porte ®galement sur lôorganisation, la situation financi¯re et lôactivit® pass®s de la 

société Distrisoft, dissoute par fusion absorption avec la société Matel PC Market en date du 29 avril 2010. 

Ce dossier dôinformation a ®t® pr®par® par Malya Conseil, agissant en qualit® dôorganisme conseil de 

Disway dans le cadre du programme dô®mission de billets de tr®sorerie.  

 

Le contenu de ce dossier dôinformation a ®t® ®tabli sur la base dôinformations recueillies, sauf mention 
spécifique, des sources suivantes :  

Å Commentaires, analyses et statistiques fournis par la Direction G®n®rale de Disway, de Matel PC Market  
et de Distrisoft notamment lors des due diligences effectuées auprès de Matel PC market, de Disway et de 

Distrisoft selon les standards de la profession ;  

Å Liasses fiscales et comptables de Matel PC Market et de Distrisoft pour les exercices clos aux 31 
décembre 2007, 2008 et 2009 ;  

Å Proc¯s-verbaux des Conseils dôAdministration, Directoire et Conseils de Surveillance, des Assemblées 
Générales Ordinaires, des Assemblées Générales Extraordinaires de Matel PC Market, de Distrisoft et de 

Disway relatifs aux exercices clos aux 31 d®cembre 2007, 2008 et 2009 et lôexercice en cours jusquô¨ la 
date du visa ;  

Å Rapports de gestion de Matel PC Market et de Distrisoft pour les exercices clos aux 31 décembre 2007, 
2008 et 2009 ;  

Å Rapports g®n®raux des Commissaires aux Comptes de Matel PC Market et de Distrisoft pour les exercices 

clos aux 31 décembre 2007, 2008 et 2009 ; 

Å Rapports sp®ciaux des Commissaires aux Comptes de Matel PC market et de Distrisoft pour les exercices 

clos aux 31 décembre 2007, 2008 et 2009 

Å Informations sectorielles recueillies aupr¯s de diverses sources professionnelles.  

 

En application des dispositions de lôarticle 15 du Dahir n°1-95-3 du 24 Chaabane 1415 (26 janvier 1995) 
portant promulgation de la loi n°35-94 relative à certains titres de créances négociables telle que modifiée et 

complétée, ce dossier dôinformation doit être :  

Å Remis ou adress® sans frais à toute personne qui en fait la demande ;  

Å Tenu à la disposition du public au siège de Disway et sur son site www.Disway.com ;  

Å Mis à la disposition du public auprès des banques domiciliataires des titres ;  

Å Disponible sur le site du CDVM (www.cdvm.gov.ma) ;  
  

http://www.newco.com/
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I . ATTESTATIONS ET COOR DONNEES 

 

1. Directoire  

Dénomination ou raison sociale Disway, Société Anonyme à Directoire et Conseil de 
Surveillance,  

Représentant légal  M. Hakim BELMAACHI 

Fonction  Président du Directoire 

Adresse  Lotissement La Colline n°8, Sidi Mâarouf à 

Casablanca,  

Numéro de téléphone  +212 5 22 50 96 00 

Numéro de fax  +212 5 22 97 37 60 

Adresse email Hakim.belmaachi@disway.com 

Site web  www.Disway.com 

 

Attestation  

 

Le Président du Directoire atteste que, à sa connaissance, les donn®es du pr®sent dossier dôinformation 

dont il assume la responsabilité, sont conformes à la réalité. Elles comprennent toutes les informations 
nécessaires aux investisseurs potentiels pour fonder leur jugement sur le patrimoine, l'activité, la 

situation financière, les résultats et les perspectives de Disway, et de Distrisoft préalablement à son 

absorption, ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. Elles ne comportent pas d'omissions de 
nature à en altérer la portée.  

Par ailleurs, le Pr®sident du Directoire sôengage ¨ respecter lô®ch®ancier de remboursement selon les 

modalit®s d®crites dans le pr®sent dossier dôinformation. 

 

M. Hakim BELMAACHI 

Président du Directoire 

 

2. Commissaires aux Comptes  

2.1. Coordonnées des Commissaires aux comptes  

 

Commissaires aux comptes de Disway 

 

Dénomination ou raison sociale Belkhayat Finance Consultants SARL 

Représentant légal : M. Mohamed Belkhayat 

Adresse : Résidence Casa-Anfa, 79 rue Jaber Ibnou Hayane, 
Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-29-59-09/08 

Numéro de fax : 05-22-29-59-10 

Adresse electronique  Mohamed.belkhayat@bfcaudit.com 

mailto:Hakim.belmaachi@disway.com
http://www.disway.com/
mailto:Mohamed.belkhayat@bfcaudit.com
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Date du 1er exercice soumis au contrôle 1995 

Date dôexpiration du mandat actuel AGO appelée à statuer sur les comptes 2010 

 

Dénomination ou raison sociale M. Môhamed Bendaoud 

Représentant légal : M. Môhamed Bendaoud 

Adresse : 29 rue Bapaume, Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-24-78-88 

Numéro de fax : 05-22-24-78-80 

Adresse electronique  mbendaoud@gmail.com 

Date du 1er exercice soumis au contrôle 2006 (*) 

Date dôexpiration du mandat actuel AGO appelée à statuer sur les comptes 2010 

(*) M. Bendaoud était commissaire aux comptes de la société PC Market depuis 1986 

 

Commissaires aux comptes de Distrisoft 

 

Dénomination ou raison sociale A. Saaidi et Associés 

Représentant légal : M. Nawfal Amar 

Adresse : 4 place Maréchal. Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-27-99-16 

Numéro de fax : 05-22-20-58-90 

Adresse électronique  n.amar@saaidi-associes.ma 

Date du 1er exercice soumis au contrôle 2005 

Date dôexpiration du mandat actuel Mandat expiré en raison de la dissolution de 
Distrisoft 

 

Dénomination ou raison sociale Fidaroc Grant Thornton 

Représentant légal : M. Faïçal Mekouar 

Adresse : Centre Allal ben Abdellah, 47 rue Allal ben 

Abdellah, 5
ème

 étage. Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-54-48-00 

Numéro de fax : 05-22-29-66-70 

Adresse électronique  f.mekouar@fidarocgt.ma 

Date du 1er exercice soumis au contrôle 2009 

Date dôexpiration du mandat actuel Mandat expiré en raison de la dissolution de 

Distrisoft  

 

Dénomination ou raison sociale DEK Audit et Conseil 

Représentant légal : M. Driss El Kohen 

Adresse : 15, rue Mohamed Bahi. Palmiers. Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-98-00-21 

Numéro de fax : 05-22-98-00-62 

Adresse électronique  dek@wanadoo.net.ma 

Date du 1er exercice soumis au contrôle 2000 

Date dôexpiration du mandat  2008 

mailto:mbendaoud@gmail.com
mailto:n.amar@saaidi-associes.ma
mailto:f.mekouar@fidarocgt.ma
mailto:dek@wanadoo.net.ma
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2.2. Attestations de concordance 

 

 ̧Attestation de concordance des Commissaires aux Comptes de Disway relative aux comptes sociaux 
et consolidés pour les exercices clos le 31 décembre  2007, 2008 et 2009 

Nous avons procédé à la vérification des informations comptables et financières sociales et consolidées 

contenues dans le pr®sent dossier dôinformation, en effectuant les diligences nécessaires et compte tenu 

des dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

Nos diligences ont consisté à nous assurer de la concordance desdites informations avec les états de 
synthèse sociaux et consolidés audités.  

 

Sur la base de ces diligences, nous nôavons pas dôobservation ¨ formuler sur la concordance des 

informations comptables et financières, données dans le pr®sent dossier dôinformation, avec les états de 
synthèse sociaux et consolidés tels quôaudit®s par nos soins au titre des exercices 2007, 2008 et 2009.  

Casablanca le 15 juin 2010 

 

Les commissaires aux comptes 

Belkhayat Finance Consultants    Môhamed Bendaoud 

Mohamed Belkhayat      Commissaire aux comptes 

Associé 

 

 ̧Attestation de concordance des Commissaires aux Comptes de Disway relative aux comptes sociaux 
de DISTRISOFT pour les exercices clos le 31 décembre 2007, 2008 et 2009 

Nous avons procédé à la vérification des informations comptables et financières contenues dans le 
pr®sent dossier dôinformation, en effectuant les diligences nécessaires et compte tenu des dispositions 

légales et réglementaires en vigueur.  

 

Nos diligences ont consisté à nous assurer de la concordance desdites informations avec les états de 
synthèse audités.  

 

Sur la base de ces diligences, nous nôavons pas dôobservation ¨ formuler sur la concordance des 

informations comptables et financières, données dans le pr®sent dossier dôinformation, avec les états de 

synth¯se tels quôaudit®s par les soins des co-commissaires aux comptes A. Saaïdi et Associés et Fidaroc 
Grant Thornton au titre de lôexercice 2009 et par les soins des co-commissaires aux comptes A. Saaïdi et 

Associés et DEK Audit et Conseil au titre des exercices 2007, 2008.  

 

Les commissaires aux comptes 

Le 15 juin 2010 

Belkhayat Finance Consultants    Môhamed Bendaoud 

Mohamed Belkhayat      Commissaire aux comptes 

Associé 
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2.3. Rapports des commissaires aux comptes de Disway (comptes consolidés) 

 ̧Attestation des Commissaires aux Comptes relative aux comptes consolidés pour les exercices clos le 
31 décembre 2009 

Nous avons effectué l'audit des états financiers consolidés ci-joints de la société Matel Pc Market SA, 

comprenant le bilan au 31/12/2009, ainsi que le compte de résultat, l'état des variations des capitaux 

propres et le tableau des flux de tr®sorerie pour lôexercice clos ¨ cette date, et des notes contenant un 
résumé des principales méthodes comptables et d'autres notes explicatives. Ces états financiers font 

ressortir un montant de capitaux propres consolidés de 271.235.674,37 MAD dont un résultat net 

consolidé de 51.234.939,12 MAD. 

 

Responsabilité de la Direction 

La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états financiers, 

conformément aux normes comptables nationales en vigueur. Cette responsabilité comprend la 
conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à l'établissement et la présentation des 

états financiers ne comportant pas d'anomalie significative, que celles-ci résultent de fraudes ou 

d'erreurs, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

 

Responsabilit® de lôAuditeur 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous 

avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 
part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance 

raisonnable que les états de synthèse ne comportent pas d'anomalie significative. 

Un audit implique la mise en îuvre de proc®dures en vue de recueillir des éléments probants concernant 
les montants et les informations fournies dans les états de synthèse. Le choix des procédures relève du 

jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque que les états financiers contiennent des 

anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. En procédant à ces évaluations 
du risque, l'auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement 

et la présentation des états financiers afin de définir des procédures d'audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci. Un audit comporte 
également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la 

présentation d'ensemble des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Opinion sur les états financiers 

A notre avis, les états financiers consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus donnent, dans tous 

leurs aspects significatifs, une image fid¯le de la situation financi¯re de lôensemble Matel Pc Market SA 
constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation au 31 décembre 2009, ainsi que de 

la performance financière et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux 

normes et principes comptables décrits dans l'état des informations complémentaires consolidé.  

 

Casablanca, le 23 Février 2010. 

 

Les Commissaires aux comptes 

 

Belkhayat Finance Consultants    MôHamed BENDAOUD 

Mohamed BELKHAYAT 

Associé. 
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 ̧Attestation des Commissaires aux Comptes relative aux comptes consolidés pour les exercices clos le 

31 décembre 2008 

Nous avons effectué l'audit des états de synthèse consolidés, ci-joints, de la société Matel Pc Market au 

31 décembre 2008, lesquels comprennent le bilan,  le compte de produits et charges, le tableau des flux 
de tr®sorerie et lô®tat des informations complémentaires consolidés (ETIC). Ces états de synthèse font 

ressortir un montant de capitaux propres consolidés de 236.422.724,53 MAD dont un résultat net 

consolidé de 36.343.506,93 MAD. 

 

Responsabilité de la Direction 

La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états financiers, 

conformément aux normes comptables nationales en vigueur. Cette responsabilité comprend la 
conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à l'établissement et la présentation des 

états financiers ne comportant pas d'anomalie significative, ainsi que la détermination d'estimations 

comptables raisonnables au regard des circonstances. 

 

Responsabilit® de lôAuditeur 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous 

avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 
part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance 

raisonnable que les états de synthèse ne comportent pas d'anomalie significative. 

Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant 
les montants et les informations fournies dans les états de synthèse. Le choix des procédures relève du 

jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque que les états financiers contiennent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. En procédant à ces évaluations 

du risque, l'auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement 

et la présentation des états financiers afin de définir des procédures d'audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci. Un audit comporte 
également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la 

présentation d'ensemble des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Opinion sur les états financiers 

A notre avis, les états de synthèse consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus donnent, dans tous 

leurs aspects significatifs, une image fid¯le du patrimoine et de la situation financi¯re de lôensemble 
Matel Pc Market constitué par les entreprises comprises dans la consolidation au 31 décembre 2008, 

ainsi que du résultat consolid® de ses op®rations et des flux de tr®sorerie pour lôexercice clos ¨ cette date, 

conformément aux normes et principes comptables marocains tels que prescrits par la méthodologie 
adoptée par le Conseil National de la Comptabilité le 15 juillet 1999. 

 

Casablanca, le 27 Avril 2009. 

 

Les Commissaires Aux Comptes 

 

Belkhayat Finance Consultants    MôHamed BENDAOUD 

Mohamed BELKHAYAT 

Associé. 
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 ̧Attestation des Commissaires aux Comptes relative aux comptes consolidés pour les exercices clos le 

31 décembre 2007 

Nous avons proc®d® ¨ lôaudit des ®tats de synth¯se consolid®s, ci-joints, de la société Matel Pc Market au 

31 décembre 2007, lesquels comprennent le bilan,  le compte de produits et charges, le tableau des flux 
de tr®sorerie et lô®tat des informations compl®mentaires consolidés (ETIC). La préparation de ces 

comptes consolidés relève de la responsabilité des organes de gestion de la société Matel Pc Market. Il 

nous appartient, sur la base de notre audit, dôexprimer une opinion sur ces comptes. 

 

Nous avons effectu® notre mission selon les normes de la profession. Ces normes requi¯rent quôun tel 
audit soit planifié et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse 

consolid®s ne comportent pas dôanomalie significative. Un audit comprend un examen, sur la base de 

sondages, des documents justifiant les montants et informations contenus dans les états de synthèse 
consolidés. Un audit comprend également une appréciation des principes comptables utilisés, des 

estimations significatives faites par la Direction Générale ainsi que la présentation générale des comptes 

consolid®s. Nous estimons que nos travaux dôaudit fournissent un fondement raisonnable de notre 

opinion. 

 

Nous certifions que les états de synthèse consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus, de la société  
Matel Pc Market clos le 31 Décembre 2007 sont réguliers et sincères et donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fid¯le du patrimoine, de la situation financi¯re de lôensemble constitu® par les 
entreprises comprises dans la consolidation, ainsi que du résultat consolidé de ses opérations et des flux 

de tr®sorerie pour lôexercice clos ¨ cette date, conformément aux normes et principes comptables 

marocains tels que prescrits par la méthodologie adoptée par le Conseil National de la Comptabilité le 15 
juillet 1999. 

Sans remettre en cause notre opinion exprimée ci-dessus, nous attirons lôattention sur le fait que la 

soci®t® absorb®e Pc Market a fait lôobjet dôun contr¹le fiscal au titre des exercices 2002 ¨ 2005. La 
soci®t® a re­u les notifications de lôadministration fiscale au titre de lôexercice 2002 et au titre des 

exercices 2003 à 2005 qui ont pris en considération en partie les justifications de la société. Au 

31/12/2007, la soci®t® a proc®d® ¨ lôenregistrement dôune provision pour risques sur la base des 
redressements accept®s. En outre, lôassembl®e g®n®rale extraordinaire de la soci®t® absorbante Matel 

approuvant la fusion, avait d®cid® notamment lôimputation sur la prime de fusion de tout passif de Pc 

Market qui viendrait à naître après la fusion.  

La soci®t® ayant r®fut® certains chefs de redressements, sôest pourvue devant la commission locale de 

taxation au d®but du mois dôavril 2008. 

 

Casablanca, le 20 Mai 2008. 

   Les Commissaires Aux Comptes 

 

Belkhayat Finance Consultants     MôHamed BENDAOUD 

Mohamed BELKHAYAT 

Associé. 

 

2.4. Rapports des commissaires aux comptes de Disway (comptes sociaux) 

 ̧Comptes sociaux. Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2009 au 
31 décembre 2009 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 06 juin 2008, nous 
avons effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la société «MATEL PC MARKET» S.A, 
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comprenant le bilan, le compte de produits et charges, l'état des soldes de gestion, le tableau de 

financement, et lô®tat des informations compl®mentaires (ETIC) relatifs ¨ lôexercice clos le 31 d®cembre 
2009. Ces états de synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de 270.658.254,16 

MAD dont un bénéfice net de 51.328.463,75 MAD. 

 

Responsabilité de la Direction 

La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états de synthèse, 
conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la conception, la 

mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à l'établissement et la présentation des états de 
synthèse ne comportant pas d'anomalie significative, ainsi que la détermination d'estimations comptables 

raisonnables au regard des circonstances. 

Responsabilit® de lôAuditeur 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 

part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance 

raisonnable que les états de synthèse ne comportent pas d'anomalie significative. 

 

Un audit implique la mise en îuvre de proc®dures en vue de recueillir des ®l®ments probants concernant 
les montants et les informations fournis dans les états de synthèse. Le choix des procédures relève du 

jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque que les états de synthèse contiennent des 

anomalies significatives. En procédant à ces évaluations du risque, l'auditeur prend en compte le contrôle 
interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement et la présentation des états de synthèse afin de 

définir des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion 

sur l'efficacité de celui-ci. 

Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de 

la présentation d'ensemble des états de synthèse. 

 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

 

Opinion sur les Etats de Synthèse 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères 

et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid¯le du r®sultat des op®rations de lôexercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société «MATEL PC MARKET» S.A 
au 31 décembre 2009, conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 

 

Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 
assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d'Administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la société. 

 

Casablanca, le 10 Février 2010. 

Les Commissaires Aux Comptes 

 

Belkhayat Finance Consultants     MôHamed BENDAOUD 

Mohamed BELKHAYAT 

Associé. 
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 ̧Comptes sociaux. Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2008 au 

31 décembre 2008 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 6 juin 2008, nous 
avons proc®d® ¨ lôaudit des ®tats de synth¯se, ci-joints, de la société Matel PC Market SA comprenant le 

bilan, le compte de produits et charges, lô®tat des soldes de gestion, le tableau de financement, et lô®tat 

des informations compl®mentaires (ETIC) relatifs ¨ lôexercice clos le 31 d®cembre 2008. Ces ®tats de 
synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de 234.643.997,81 DH, dont un 

bénéfice net de 37.089.692,63 DH.  

 

Responsabilité de la Direction.  

La Direction est responsable de lô®tablissement et de la pr®sentation sinc¯re de ces ®tats de synth¯se, 

conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la conception, la 
mise en place et le suivi dôun contr¹le interne relatif ¨ lô®tablissement et la pr®sentation des ®tats de 

synth¯se ne comportant pas dôanomalie significative, ainsi que la d®termination dôestimations 

comptables raisonnables au regard des circonstances.  

 

Responsabilit® de lôAuditeur.  

Notre responsabilit® est dôexprimer une opinion sur ces ®tats de synth¯se sur la base de notre audit. Nous 

avons effectué notre audit selon les normes de la Profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 
part de nous conformer aux r¯gles dô®thique, de planifier et de r®aliser lôaudit pour obtenir une assurance 

raisonnable que les ®tats de synth¯se ne comportent pas dôanomalie significative.  

 

Un audit implique la mise en îuvre de proc®dures en vue de recueillir des éléments probants concernant 

les montants et les informations fournies dans les états de synthèse. Le choix des procédures relève du 
jugement de lôauditeur, de m°me que lô®valuation du risque que les ®tats de synth¯se contiennent des 

anomalies significatives. En proc®dant ¨ ces ®valuations du risque, lôauditeur prend en compte le 

contr¹le interne en vigueur dans lôentit® relatif ¨ lô®tablissement et la pr®sentation des ®tats de synth¯se 
afin de d®finir des proc®dures dôaudit appropri®es en la circonstance, et non dans le but dôexprimer une 

opinion sur lôefficacit® de celui-ci. Un audit comporte ®galement lôappr®ciation du caract¯re appropri® 

des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, de m°me que lôappr®ciation de la pr®sentation dôensemble des ®tats de synth¯se.  

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion.  

 

Opinion sur les états de synthèse  

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères 
et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid¯le du r®sultat des op®rations de lôexercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société Matel PC Market SA au 31 

décembre 2008 conformément au référentiel comptable admis au Maroc.  

 

Vérifications et informations spécifiques  

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 

assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
dôAdministration destin® aux actionnaires avec les ®tats de synthèse de la Société.  

 

Votre soci®t® a, au cours de lôexercice 2008, acquis 99,70% des parts sociales de la soci®t® Qualiserv 

Sarl et a pris une participation de 50% des actions de la soci®t® Bôware Maroc SA ¨ sa constitution. 

 

Casablanca le 27 avril 2009 

Les commissaires aux comptes 
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Belkhayat Finance Consultants    Môhamed Bendaoud 

Mohamed Belkhayat      Commissaire aux comptes 

Associé 

 

 ̧Comptes sociaux. Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2007 au 

31 décembre 2007 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons procédé à 
lôaudit des ®tats de synth¯se, ci-joints, de votre société anonyme « Matel PC market SA » au 31 

décembre 2007, lesquels comprennent le bilan, le compte de produits et charges, lô®tat des soldes de 

gestion, le tableau de financement et lô®tat des informations compl®mentaires (ETIC) relatifs ¨ lôexercice 
clos à cette date. Ces états de synthèse qui font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de 

DH 211.838.568,18 Dh dont un b®n®fice net de lôexercice de DH 31.582.006,45 Dh sont de la 

responsabilité des organes de gestion de la Société. Notre responsabilité consiste à émettre une opinion 

sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. 

Nous avons effectu® notre audit selon les normes de la profession. Ces normes requi¯rent quôun tel audit 

soit planifié et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse ne 
comportent pas dôanomalie significative. Un audit comprend lôexamen, sur la base de sondages, des 

documents justifiant les montants et informations contenus dans les états de synthèse. Un audit 

comprend également une appréciation des principes comptables utilisés, des estimations significatives 
faites par la Direction Générale ainsi que la présentation générale des comptes. Nous estimons que notre 

audit fournit un fondement raisonnable de notre opinion. 

 

I/ Opinion sur les états de synthèse 

Nous certifions que les états de synthèse cités au deuxième paragraphe ci-dessus sont réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière de la Société Matel PC 

Market au 31 d®cembre 2007 ainsi que du r®sultat de ses op®rations et de lô®volution de ses flux de 
tr®sorerie pour lôexercice clos ¨ cette date, conform®ment aux principes comptables admis au Maroc. 

Sans remettre en cause notre opinion exprimée ci-dessus, nous attirons lôattention sur le fait que la 
soci®t® absorb®e PC Market a fait lôobjet dôun contrôle fiscal au titre des exercices 2002 à 2005. La 

soci®t® a re­u les notifications de lôadministration fiscale au titre de lôexercice 2002 et au titre des 

exercices 2003 à 2005 qui ont pris en considération en partie les justifications de la société. Au 

31/12/2007, la soci®t® a proc®d® ¨ lôenregistrement dôune provision pour risques sur la base des 
redressements accept®s. En outre, lôassembl®e g®n®rale extraordinaire de la soci®t® absorbante Matel 

approuvant la fusion, avait d®cid® notamment lôimputation sur la prime de fusion de tout passif de PC 

Market qui viendrait à naitre après la fusion. 

La soci®t® ayant refut® certains chefs de redressements, sôest pourvue devant la commission locale de 

taxation au d®but du mois dôavril 2008. 

 

II. Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 

assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
dôAdministration destin® aux actionnaires avec les états de synthèse de la Société. 

 

Casablanca le 28 avril 2008 

Les commissaires aux comptes 

 

Belkhayat Finance Consultants    Môhamed Bendaoud 
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Mohamed Belkhayat      Commissaire aux comptes 

Associé 

2.5. Rapports des commissaires aux comptes de Distrisoft 

 ̧Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
lôaudit des ®tats de synth¯se ci-joints de la Société DISTRISOFT S.A., comprenant le bilan, le compte de 

produits et charges, lô®tat des soldes de gestion, le tableau de financement et lô®tat des informations 

compl®mentaires (ETIC) relatifs ¨ lôexercice clos le 31 d®cembre 2009. Ces ®tats de synth¯se font 

ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de DH 113 422 328,43 dont un bénéfice net de DH 
25 096 601,99. 

 

Responsabilité de la Direction 

La direction est responsable de lô®tablissement et de la pr®sentation sinc¯re de ces ®tats de synth¯se, 
conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la conception, la 

mise en place et le suivi dôun contr¹le interne relatif ¨ lô®tablissement et la pr®sentation des ®tats de 
synth¯se ne comportant pas dôanomalie significative, ainsi que la d®termination dôestimations 

comptables raisonnables au regard des circonstances. 

 

Responsabilit® de lôAuditeur 

Notre responsabilit® est dôexprimer une opinion sur ces ®tats de synth¯se sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes de la profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 

part de nous conformer aux r¯gles dô®thique, de planifier et de r®aliser lôaudit pour obtenir une assurance 
raisonnable que les ®tats de synth¯se ne comportent pas dôanomalie significative. 

Un audit implique la mise en îuvre de proc®dures en vue de recueillir des ®l®ments probants concernant 
les montants et les informations fournies dans les états de synthèse. Le choix de procédures relève du 

jugement de lôauditeur, de m°me que lô®valuation du risque que les ®tats de synth¯se contiennent des 

anomalies significatives. En proc®dant ¨ ces ®valuations du risque, lôauditeur prend en compte le 

contr¹le interne en vigueur dans lôentit® relatif ¨ lô®tablissement et la pr®sentation des états de synthèse 
afin de d®finir des proc®dures dôaudit appropri®es en la circonstance, et non dans le but dôexprimer une 

opinion sur lôefficacit® de celui-ci. 

Un audit comporte ®galement lôappr®ciation du caract¯re appropri® des m®thodes comptables retenues et 
le caract¯re raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de m°me que lôappr®ciation 

de la pr®sentation dôensemble des ®tats de synth¯se. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Opinion sur les états de synthèse 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères 

et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de lôexercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Société DISTRISOFT au 31 décembre 

2009 conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 

 

Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 
assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

dôAdministration destin® aux actionnaires avec les ®tats de synth¯se de la Soci®t®. 

Casablanca le 9 février 2010 

 

A.Saaidi et Associés Fidaroc Grant Thornton  
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M. Nawfal AMAR M. Faiçal MEKOUAR 

 

 ̧Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
lôaudit des ®tats de synth¯se ci-joints de la Société DISTRISOFT S.A., comprenant le bilan, le compte de 

produits et charges, lô®tat des soldes de gestion, le tableau de financement et lô®tat des informations 

complémentaires (ETIC) relatifs ¨ lôexercice clos le 31 d®cembre 2008. Ces ®tats de synth¯se font 

ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de DH 102 661 106,44 dont un bénéfice net de DH 
25 219 775,43. 

 

Responsabilité de la Direction 

La direction est responsable de lô®tablissement et de la pr®sentation sinc¯re de ces ®tats de synth¯se, 
conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la conception, la 

mise en place et le suivi dôun contr¹le interne relatif ¨ lô®tablissement et la présentation des états de 
synth¯se ne comportant pas dôanomalie significative, ainsi que la d®termination dôestimations 

comptables raisonnables au regard des circonstances. 

 

Responsabilit® de lôAuditeur 

Notre responsabilit® est dôexprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes de la profession au Maroc. Ces normes requièrent de notre 

part de nous conformer aux r¯gles dô®thique, de planifier et de r®aliser lôaudit pour obtenir une assurance 
raisonnable que les ®tats de synth¯se ne comportent pas dôanomalie significative. 

Un audit implique la mise en îuvre de proc®dures en vue de recueillir des ®l®ments probants concernant 
les montants et les informations fournies dans les états de synthèse. Le choix de procédures relève du 

jugement de lôauditeur, de m°me que lô®valuation du risque que les ®tats de synth¯se contiennent des 

anomalies significatives. En proc®dant ¨ ces ®valuations du risque, lôauditeur prend en compte le 

contr¹le interne en vigueur dans lôentit® relatif ¨ lô®tablissement et la pr®sentation des ®tats de synth¯se 
afin de d®finir des proc®dures dôaudit appropri®es en la circonstance, et non dans le but dôexprimer une 

opinion sur lôefficacit® de celui-ci. 

Un audit comporte ®galement lôappr®ciation du caract¯re appropri® des m®thodes comptables retenues et 
le caract¯re raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de m°me que lôappr®ciation 

de la pr®sentation dôensemble des ®tats de synth¯se. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Opinion sur les états de synthèse 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères 

et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid¯le du r®sultat des op®rations de lôexercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Société DISTRISOFT au 31 décembre 

2008 conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 

 

Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 
assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

dôAdministration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la Société. 

 

Casablanca le 20 mars 2009 

 

A.Saaidi et Associés 

M. Nawfal AMAR 

DEK Audit & Conseil  

M. Driss El Kohen 
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 ̧Rapport général des commissaires aux comptes ï Exercice du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons procédé à 
lôaudit des ®tats de synth¯se, ci-joints, de la Société DISTRISOFT S.A. au 31 décembre 2007, lesquels 

comprennent le bilan, le compte de produits et charges, lô®tat des soldes de gestion, le tableau de 

financement et lô®tat des informations compl®mentaires (ETIC). Ces ®tats de synth¯se qui font ressortir 

un montant de capitaux propres et assimilés de DH 93 685 971,01 dont un bénéfice net de lôexercice de 
DH 24 155 033,26 sont de la responsabilité des organes de gestion de la Société. Notre responsabilité 

consiste à émettre une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession au Maroc. Ces normes requièrent 
quôun tel audit soit planifi® et ex®cut® de mani¯re ¨ obtenir une assurance raisonnable que les ®tats de 

synth¯se ne comportent pas dôanomalie significative. Un audit comprend lôexamen, sur la base de 

sondages, des documents justifiant les montants et informations contenus dans les états de synthèse. Un 
audit comprend également une appréciation des principes comptables utilisés, des estimations 

significatives faites par la Direction Générale ainsi que de la présentation générale des comptes. Nous 

estimons que notre audit fournit un fondement raisonnable de notre opinion. 

 

Opinion sur les états de synthèse 

A notre avis, les états de synthèse cités ci-dessus donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 

image fidèle du patrimoine et de la situation financière de la Société DISTRISOFT S.A., au 31 décembre 
2007 ainsi que du r®sultat de ses op®rations et de lô®volution de ses flux de tr®sorerie pour lôexercice clos 

à cette date, conformément aux principes comptables admis au Maroc. 

 

Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes 
assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

dôAdministration destin® aux actionnaires avec les ®tats de synth¯se de la Soci®t®. 

 

Casablanca le 26 mars 2008 

 

A.Saaidi et Associés 

M. Nawfal AMAR 

 

 

 

DEK Audit & Conseil  

M. Driss El Kohen 

 

 

3. Conseiller financier  

 

Identité : Malya Conseil, SARL au capital de 10.000 DH 

Représentée par : Dounia TAARJI, associée 

Fonction : Conseiller financier 

Adresse : 43 rue Sebou, Quartier Gauthier, Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-95-70-00 

Adresse électronique : dtaarji@malyaconseil.com 

 

Attestation  
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Le pr®sent dossier dôinformation a ®t® pr®par®e par mes soins et sous ma responsabilit®. Jôatteste avoir 

effectu® les diligences n®cessaires pour môassurer de la sinc®rit® des informations quôelle contient.  

Ces diligences ont notamment concern® lôanalyse de lôenvironnement ®conomique et financier de 

Disway à travers :  

Å Les requ°tes dôinformations et dô®l®ments de compr®hension aupr¯s de la Direction G®n®rale de 

Disway, de Matel PC Market et de Distrisoft ;  

Å Lôanalyse des comptes sociaux et des rapports de gestion des exercices 2007, 2008 et 2009 de Matel 
PC Market et de Distrisoft ;  

Å Lôanalyse des comptes consolid®s des exercices 2007, 2008 et 2009 de Matel PC Market ;  

Å Lôanalyse des rapports sp®ciaux des commissaires aux comptes de Matel PC Market et de Distrisoft sur 
les exercices 2007, 2008 et 2009 ;  

Å La lecture des proc¯s-verbaux des organes dôadministration et des assembl®es dôactionnaires de Matel 
PC Market, de Distrisoft et de Disway relatifs aux trois derniers exercices et ¨ lôexercice en cours.  

 

Jôatteste avoir mis en îuvre toutes les mesures n®cessaires pour garantir lôobjectivit® de mon analyse et 

la qualit® de la mission pour laquelle jôai ®t® mandat®e, conform®ment aux meilleurs usages et pratiques 

en vigueur au sein de la profession.  

 

4. Conseiller juridique  

Dénomination ou raison sociale : Jurilex 

Représentant légal : Mme Nelly Rabane 

Fonction : Associée Gérante 

Adresse : Résidence Yasmine, 1 rue Mozart, Casablanca 

Numéro de téléphone : 05-22-36-17-84 

Numéro de fax : 05-22-36-17-73 

Adresse électronique : nrabane@jurilex.net 

 

Attestation  

 

Je soussigné, Madame Nelly Rabane, gérante associée de la société Jurilex, cabinet de conseil juridique 

spécialisé en droit des affaires et notamment en droit des sociétés, atteste par la présente que le 
programme dô®mission de billets de tr®sorerie, objet du pr®sent dossier dôInformation, édité par la 

société Disway, est conforme : 

- Aux dispositions statutaires de la société Disway, telles que celles-ci ressortent de leur dernière 
mise à jour en date du 29 avril 2010 ; 

- A la législation marocaine en matière de droit des sociétés anonymes. 

 

 

5. Responsables de lôinformation et de la communication financi¯re  

 

Personne responsable : M. Rachid El Baghdadi 

Fonction : Directeur Financier 

Adresse : 3 bd Ibn Sina, Casablanca  

Numéro de téléphone : 05-22-95-70-12 

Numéro de fax : 05-22-95-70-30 

Adresse électronique : relbaghdadi@disway.com  

mailto:relbaghdadi@distrisoft.ma
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II . PRESENTATION DE LôOPERATION  

 

1. Cadre de lôop®ration 

 

La société Disway résulte de la fusion entre les sociétés Matel PC Market (société absorbante) et 
Distrisoft Maroc (société absorbée), fusion approuvée par les assemblées générales extraordinaires des 

deux soci®t®s, tenues le 29 avril 2010.  A lôoccasion de son assembl®e g®n®rale extraordinaire, la soci®t® 

Matel PC Market, société absorbante, a décidé de changer de dénomination et a adopté le nouveau nom 
de Disway. 

 

Préalablement à la fusion, Matel PC Market et Distrisoft ®taient, en termes de chiffre dôaffaires, 

respectivement numéro un et deux du marché de la distribution en gros du matériel et équipement 
informatique au Maroc. Les deux sociétés présentaient un potentiel de croissance significatif dans leur 

champ dôactivit® commun. La fusion a été décidée afin dôam®liorer la productivit® en d®veloppant les 

synergies, tant au niveau op®rationnel, commercial, financier quôau niveau du r®seau de distribution.  

 

Dans le cadre de sa politique de financement, la société Distrisoft émettait dans le public, depuis 2005 
des billets de trésorerie (BT). Ces Billets de Trésorerie portent int®r°t en repr®sentation dôun droit de 

créance, pour une durée inférieure ou égale à un an. Lô®mission des billets de tr®sorerie ®tait effectu®e 

dans le cadre dôun programme global dô®mission autoris® par le conseil dôadministration de la soci®t® 
Distrisoft Maroc, en date du 19 septembre 2004.  

 

Suite à la fusion absorption de la société Distrisoft par la société Matel PC Market (à présent dénommée 

Disway), lôautorisation dô®mettre des billets de tr®sorerie qui avait ®t® accord®e par le conseil 
dôadministration de Distrisoft nôest plus valide. Une autorisation sp®cifique des organes de direction et 

de gestion de la société résultant de la fusion devenait nécessaire pour que la société Disway puisse à son 

tour émettre des billets de trésorerie.  

 

Aussi, de sa première réunion tenue le 29 avril 2010, le Conseil de surveillance de Disway a autorisé à 
lôunanimit® le Directoire ¨ lancer, au plus tard le 31 d®cembre 2010, un programme dô®mission de billets 

de tr®sorerie dans la limite dôun montant maximum de 300 000 000 dirhams. Le Conseil de surveillance 

a également autorisé le Directoire à définir toutes les modalités et conditions dudit programme dans la 
limite du montant maximum fixé ci dessus, à établir le dossier dôinformation ¨ faire viser par le Conseil 

D®ontologique des Valeurs Mobili¯res et plus g®n®ralement ¨ faire le n®cessaire pour la mise en îuvre 

du programme, et pendant toute sa durée. 

 

Aussi, en application des dispositions de lôarticle 15 de la loi nÁ35-94 promulguée par le dahir n°1-95-3 
du 24 Ch©abane 1415 (26 janvier 1995) et de lôarr°t® du Ministre des Finances et des investissements 

extérieurs n°2560-95 du 09 octobre 1995 relatif aux Titres de Créances Négociables -TCN-, la société 

Disway a établi avec son Conseiller le pr®sent dossier dôinformation relatif à son activité, sa situation 
®conomique et financi¯re et son programme dô®mission. 

 

En application de lôarticle 17 de ladite loi, et tant que les TCN sont en circulation, ce dossier fera lôobjet 

dôune mise ¨ jour annuelle dans un d®lai de 45 jours apr¯s la tenue de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire -

AGO- des actionnaires statuant sur les comptes du dernier exercice clos. Toutefois, des mises à jour 
occasionnelles pourront intervenir en cas de modification relative au plafond de lôencours des titres émis 

ou tout ®v®nement nouveau susceptible dôavoir une incidence sur lô®volution des cours des titres ou la 

bonne fin du programme. 
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2. Objectifs du programme 

 

Les objectifs du programme de lô®mission de Billets de Tr®sorerie se d®clinent comme suit : 

- Retrouver au niveau de Disway les possibilit®s dôarbitrage pour le financement de la tr®sorerie 
qui existaient chez Distrisoft depuis 2005 ; 

- Continuer ¨ am®liorer graduellement les conditions financi¯res afin dôoptimiser la trésorerie et 

réduire les charges financières ; 

- Consolider lôimage de marque de lôentit® fusionn®e sur la place financière, facilitant toute autre 
op®ration dôappel public ¨ lô®pargne dans lôavenir. 

 

3. Caractéristiques des Billets de trésorerie 

 

Á Plafond du programme 
MAD 300 000 000 

Á Nature des titres Billet de Trésorerie 

Á Valeur nominale unitaire 
MAD 100 000. 

Á Nombre de titres 3 000 

Á Forme juridique des titres 
Billets de trésorerie dématérialisés au porteur. 

Á Maturité des BT De 10 jours à 12 mois ï A définir à chaque émission 

Á Jouissance À la date de règlement. 

Á Taux dôint®r°t Négociable au gré à gré selon les conditions du marché à 

chaque émission. 

Á Mode de rémunération Intérêts post comptés 

Á Garantie 
Lô®mission ne b®n®ficie dôaucune garantie. 

Á Bénéficiaires Toute personne physique ou morale, résidente ou non-

résidente. 

Á Négociabilité des titres Librement négociable sur le marché secondaire. 

Á Liquidité 
BMCE Bank assure lôanimation du march® secondaire des 
BT émis par Disway S.A dans la limite de 20% du montant 

de lô®mission. 

 

 

4. Historique des émissions antérieures 

 

Matel PC Market nôa jamais ®mis de billets de tr®sorerie. En revanche, Distrisoft émettait depuis février 
2005 des billets de trésorerie de façon régulière. Ce mode de financement par le marché a permis à 

Distrisoft de tester sa signature et d'améliorer graduellement ses conditions de financement. Le montant 

maximum de l'encours, tel qu'autoris® par le Conseil dôadministration du 2 septembre 2008, était de 100 

MDH.  

Au 29 avril 2010, lô®tat r®capitulatif des ®missions de billets de tr®sorerie par Distrisoft se présentait 

comme suit : 
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Date 

d'émission 

Montant 

de 

l'émission  

(MDH)  

Nombre 

de titres 

émis 

Valeur 

nominale 

(MAD)  

Taux 

d'intérêt  
Échéance 

Encours  

(MDH)  

Prime 

de 

risque 

 

23/02/2005 10 100 100.000 3,25% 24/05/2005 10 0.90%  

17/03/2005 8 80 100.000 3,25% 17/06/2005 18 0.90%  

30/03/2005 4 40 100.000 3,35% 30/06/2005 22 0.95%  

30/03/2005 4 40 100.000 3,30% 30/05/2005 26 1.00%  

15/09/2005 7 70 100.000 3,30% 15/12/2005 7 0.80%  

20/01/2006 16 160 100.000 3,60% 24/04/2006 16 1.05%  

30/03/2006 10 100 100.000 3,60% 30/06/2006 26 0.95%  

25/04/2006 17 170 100.000 3,90% 26/10/2006 27 1.10%  

29/05/2006 15 150 100.000 3,75% 29/11/2006 42 1.00%  

15/11/2006 20 200 100.000 3,45% 15/05/2007 35 0.85%  

04/04/2007 15 150 100.000 3,65% 04/10/2007 35 0.80%  

25/05/2007 20 200 100.000 3,78% 24/08/2007 35 0.65%  

10/10/2007 20 200 100.000 4,24% 11/04/2008 20 0.75%  

30/11/2007 20 200 100.000 4,25% 30/05/2008 40 0.80%  

11/04/2008 20 200 100.000 4,15% 10/10/2008 40 0.70%  

15/04/2008 10 100 100.000 4,03% 15/07/2008 50 0.60%  

30/05/2008 20 200 100.000 4,15% 30/11/2008 50 0.70%  

15/07/2008 10 100 100.000 4,03% 15/01/2009 50 0.65%  

15/10/2008 20 200 100.000 4,30% 15/01/2009 50 0.60%  

01/12/2008 30 300 100.000 4,40% 01/03/2009 60 0.71%  

12/01/2009 30 300 100.000 4,25% 12/04/2009 90 0.60%  

15/01/2009 20 200 100.000 4,25% 15/04/2009 80 0.60%  

27/02/2009 20 200 100.000 4,31% 27/08/2009 100 0.65%  

20/03/2009 30 300 100.000 4,05% 20/06/2009 100 0.55%  

15/04/2009 25 250 100.000 4,03% 15/10/2009 75 0.60%  

08/06/2009 20 200 100.000 3,66% 08/09/2009 95 0.50%  

27/08/2009 30 300 100.000 3,79% 27/11/2009 75 0.55%  

15/10/2009 30 300 100.000 3,79% 15/01/2010 60 0.55%  

27/11/2009 30 300 100.000 3,79%  26/02/2010 60 0.55%  

15/01/2010 30 300 100.000 3,97%  15/07/2010 60 0.60%  

Source Disway 

 

A la date des Assembl®es G®n®rales Extraordinaires approuvant la fusion, soit le 29 avril 2010, lôencours 
restant d¾ chez Distrisoft ®tait de 30 MDH (®ch®ance au 15 juillet 2010). A lôinstar de lôensemble des 

autres éléments de passif, cet engagement de Distrisoft a été intégralement repris par Matel PC Market (à 

présent dénommée Disway) et sera remboursé selon les modalités prévues.  

 

 

5. Modalit®s de souscription et dôallocation 

5.1. Bénéficiaires 

Toute personne physique ou morale résidente ou non résidente. 
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Lôorganisme charg® du placement doit sôassurer de lôappartenance du souscripteur ¨ lôune des cat®gories 

définies ci-dessous. A cet effet, il doit obtenir copie du document qui lôatteste et le joindre au bulletin de 
souscription.  

Catégorie Documents à joindre 

Associations  
Photocopie des statuts et photocopie du récépissé du dépôt 

de dossier 

Enfants mineurs 
Photocopie de la page du livret de famille attestant de la 

date de naissance de lôenfant 

OPCVM de droit marocain 

Photocopie de la décision dôagr®ment mentionnant lôobjet 
qui fait appara´tre lôappartenance ¨ cette cat®gorie et, pour : 

les Fonds communs de Placement (FCP), le numéro de 
certificat de dépôt au greffe du tribunal,  

les Soci®t®s dôInvestissement ¨ Capital Variable (SICAV), 
numéro du registre de commerce 

Personnes morales étrangères 
Tout document faisant foi dans le pays dôorigine et attestant 
de lôappartenance ¨ la cat®gorie, ou tout autre moyen jug® 

acceptable par lô®tablissement placeur 

Personnes morales marocaines Modèle des inscriptions au registre de commerce 

Personnes physiques non résidentes et 

non marocaines 

Photocopie des pages du passeport contenant lôidentit® de la 
personne ainsi que les dates dô®mission et dô®ch®ance du 

document 

Personnes physiques résidentes non 
marocaines 

Photocopie de la carte de résident 

Personnes physiques résidentes 
marocaines et ressortissants marocains 

¨ lô®tranger 

Photocopie de la carte dôidentit® nationale 

 

5.2. Modalités de souscription 

Ouverture des souscriptions  A chaque fois que lôémetteur manifestera un besoin de 
trésorerie, le placeur procédera à lôouverture de la période 

de souscription au moins 96 heures avant la date de 

jouissance 

Placeur BMCE Bank 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Domiciliataire de lôémission BMCE BANK 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Etablissement assurant le service 

financier des titres 

BMCE BANK 

140, Avenue Hassan II, Casablanca BMCE B 

Dépositaire central Règlement livraison des transactions entre les différents 
intermédiaires par MAROCLEAR 

 

Le Placeur est tenu de recueillir les ordres de souscription auprès de sa clientèle, à lôaide de bulletins de 
souscription fermes et irrévocables après la clôture de la période de souscription, selon le modèle joint 

en Annexe I. Ces bulletins, considérés fermes et irrévocables, doivent être remplis et signés par les 

souscripteurs. 

Les souscriptions seront acceptées et enregistrées au fur et à mesure de leur confirmation par écrit à 

BMCE Bank et ce, jusquôà atteindre le plafond de lôémission. 
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Toutes les souscriptions se feront en numéraire. 

Á Les souscriptions pour le compte dôenfants mineurs, dont lôâge est inférieur ou égal à 18 ans, sont 
autorisées à condition dôêtre effectuées par le père, la mère, le tuteur ou le représentant légal de 

lôenfant mineur et sous réserve des dispositions légales en vigueur. Le Placeur est tenu dôobtenir une 

copie de la page du livret de famille faisant ressortir la date de naissance de lôenfant mineur et de la 
joindre au bulletin de souscription. En ce cas, les mouvements sont portés soit sur un compte ouvert 

au nom de lôenfant mineur, soit sur le compte titres ou espèces ouvert au nom du père, de la mère, du 

tuteur ou du représentant légal ; 

Á Les souscriptions pour le compte de tiers sont autorisées, sous réserve de la présentation par le 

souscripteur dôune procuration, dûment signée et légalisée par son mandant. Le Placeur est tenu 
dôobtenir une copie de ladite procuration et de la joindre au bulletin de souscription. Les titres 

souscrits doivent, en outre, se référer à un compte titres au nom de la tierce personne concernée, 

lequel ne peut être mouvementé que par cette dernière, sauf existence dôune procuration ; 

Á Une procuration pour une souscription ne peut en aucun cas permettre lôouverture dôun compte pour 

le mandant. Aussi, lôouverture dôun compte doit se faire, en la présence de son titulaire, selon les 

dispositions légales ou réglementaires en vigueur ; 

Á Tout bulletin doit être signé par le souscripteur ou son mandataire. Le Placeur doit sôassurer, 
préalablement à lôacceptation dôune souscription, que le souscripteur a la capacité financière 

dôhonorer ses engagements. Ce dernier déterminera librement les modalités de la garantie financière 

demandée aux souscripteurs, qui peut être un dépôt en espèce, en titres, une caution ; 

Á Les investisseurs peuvent effectuer plusieurs ordres auprès du Placeur. Les ordres sont cumulatifs. 

Lôattention des souscripteurs est attirée sur le fait que tous les ordres peuvent être satisfaits 
totalement ou partiellement en fonction de la disponibilité des titres ; 

Á Les ordres de souscriptions sont irrévocables après la clôture de la période de souscription. 

Tous les ordres de souscriptions, ne respectant pas les conditions ci-dessus, sont frappés de nullité. 

 

5.3. Modalit®s dôallocation 

Au cours de la période de souscription, les allocations se feront selon la méthode du « premier 
arrivé/premier servi », en fonction des souscriptions reçues et des quantités de BT disponibles. Ainsi, 

lors de la clôture de la période de souscription, lôallocation des titres sera faite.  

La période de souscription peut être clôturée par anticipation dès que le placement de la totalité de la 
tranche émise aura été effectué. 

5.4. Règlement des souscriptions 

Le r¯glement des souscripteurs se fera ¨ la date de jouissance par transmission dôordres de livraison 

contre paiement (LCP) par BMCE BANK, en sa qualit® dô®tablissement gestionnaire des titres. Les titres 
sont payables au comptant, en un seul versement. 

 

5.5. Information  

 

A lôissue de chaque ®mission, Disway communiquera au CDVM le résultat de la levée de fonds. 

6. Régime fiscal des billets de trésorerie  

 

Lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait que le r®gime fiscal marocain est présenté ci-dessous à 
titre indicatif et ne constitue pas lôexhaustivit® des situations fiscales applicables ¨ chaque investisseur. 
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Ainsi, les personnes physiques ou morales désireuses de participer à la présente opération sont invitées à 

sôassurer aupr¯s de leur conseiller fiscal de la fiscalit® qui sôapplique ¨ leur cas particulier. Sous r®serve 
de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est le suivant : 

6.1. Revenus 

Les revenus de placement à revenu fixe sont soumis, selon le cas, ¨ lôImp¹t sur les Soci®t®s (IS) ou ¨ 

lôImp¹t sur le Revenu (IR). 

Personnes Résidentes 

 ̧Personnes soumises ¨ lôIS 

Les produits de placement à revenu fixe sont soumis à une retenue à la source de 20%, imputable sur le 

montant des acomptes provisionnels et ®ventuellement sur le reliquat de lôIS de lôexercice au cours 
duquel la retenue a ®t® op®r®e. Dans ce cas, les b®n®ficiaires doivent d®cliner, lors de lôencaissement 

desdits produits : 

- La raison sociale et lôadresse du si¯ge social ou du principal établissement ; 

- Le num®ro du registre du commerce et celui de lôarticle dôimposition ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s. 

 ̧Personnes soumises ¨ lôIR 

Les produits de placement ¨ revenu fixe sont soumis ¨ lôIR au taux de : 

- 30% pour les bénéficiaires personnes physiques qui ne sont pas soumises ¨ lôIR selon le r®gime 

du bénéfice net réel (BNR) ou le régime du bénéfice net simplifié (BNS) ; 

- 20% imputable sur la cotisation de lôIR avec droit ¨ restitution pour les b®n®ficiaires personnes 
morales et les personnes physiques soumises ¨ lôIR selon le r®gime BNR ou BNS. Lesdits 
b®n®ficiaires doivent d®cliner lors de lôencaissement desdits revenus : 

- Le nom, pr®nom, adresse et le num®ro de la CIN ou de carte dô®tranger ; 

- Le num®ro dôarticle dôimposition ¨ lôIR. 

Personnes Non Résidentes 

Les revenus perçus par les personnes physiques ou morales non résidentes sont soumis à une retenue à la 

source au taux de 10%, sous r®serve de lôapplication des dispositions des conventions internationales de 
non double imposition. 

 

6.2. Plus-values 

Personnes Résidentes 

 ̧Personnes Physiques 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 73 du Code G®n®ral des Imp¹ts, les profits nets de cession 

dôobligations et autres titres de cr®ances sont soumis ¨ lôIR au taux de 20%, par voie de retenue ¨ la 

source. 

Le fait g®n®rateur de lôimp¹t est constitu® par la r®alisation des op®rations ci-après : 

- La cession, à titre onéreux ou gratuit ; 

- Lô®change, consid®r® comme une double vente sauf en cas de fusion ; 

- Lôapport en soci®t®. 

Selon les dispositions de lôarticle 68 du Code G®n®ral des Imp¹ts, sont exon®r®s de lôimp¹t : 

- Les profits ou la fraction des profits sur cession dôobligations et autres titres de cr®ances 
correspondant au montant des cessions r®alis®es au cours dôune ann®e civile, nôexc®dant pas le 
seuil de MAD 30 000 ; 
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- La donation dôobligations et autres titres de cr®ances effectu®es entre ascendants et descendants, 
entre ®poux fr¯res et sîurs.  

 

Le profit net de cession est constitué par la différence entre : 

Dôune part, le prix de cession diminu®, le cas ®ch®ant, des frais support®s ¨ lôoccasion de cette cession, 
notamment des frais de courtage et de commission ; 

Et dôautre part, le prix dôacquisition major®, le cas ®ch®ant, des frais support®s ¨ lôoccasion de ladite 

acquisition, tels que les frais de courtage et de commission. 

Le prix de cession et dôacquisition sôentendent du capital du titre, exclusion faite des int®r°ts courus et 

non encore échus aux dates desdites cession ou acquisition. 

 ̧Personnes Morales 

Conformément aux dispositions du Code Gén®ral des Imp¹ts, les profits de cession dôobligations et 

autres titres de cr®ances sont soumis, selon le cas, soit ¨ lôIR soit ¨ lôIS. 

Personnes Non Résidentes 

 ̧Personnes Physiques 

Les profits de cession dôobligations et autres titres de cr®ances r®alis®s par des personnes physiques non 

r®sidentes sont imposables sous r®serve de lôapplication des dispositions des conventions internationales 

de non double imposition. 

 ̧Personnes Morales 

Les profits de cession dôobligations et autres titres de cr®ances r®alis®s par les sociétés étrangères sont 

imposables sous r®serve de lôapplication des dispositions des conventions internationales de non double 

imposition.  
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III . PRESENTATION GENERAL E DU SECTEUR INFORMA TIQUE  

 

1. Panorama du march® mondial de lôinformatique 

 

Avertissement : La pr®sente analyse du march® mondiale de lôinformatique se base sur les chiffres 
publi®s par les cabinets dôanalystes sp®cialis®s IDC 

1
,GARTNER 

2
 ou AMR Research. Lôanalyse 

chiffrée de certaines familles de produits demeure néanmoins relativement limitée compte tenu de 

lôabsence dôinformation. 

Lôindustrie informatique recouvre deux cat®gories principales : 

- Matériel informatique ou hardware, qui regroupe les Personal Computer -PC-, les serveurs, les 
imprimantes, les équipements réseaux, etc.  

- Logiciels (ou software) et services informatiques, qui regroupent dôune part ; les logiciels 
dôinfrastructure, notamment les syst¯mes dôexploitation, les syst¯mes de management et les 

progiciels applicatifs et dôautre part ; les prestations de services dôinstallation, de maintenance, 

de formation et de développement de solutions. 

1.1. Matériel informatique  

 ̧Personal Computer  

Evolution du marché mondial 

Le march® mondial du PC a fini lôann®e 2009 sur une bonne note : les ventes mondiales dôordinateurs 

individuels ont rebondi au quatrième trimestre 2009, concluant une année contrastée pour le marché du 
PC, marqu®e par un mauvais d®marrage, puis par une am®lioration progressive, qui lui permet dôafficher 

une évolution globale positive par rapport à 2008. Si les chiffres annonc®s varient dôun cabinet ¨ lôautre, 

avec 15.2% de progression au cours du quatri¯me trimestre 2009 selon le cabinet IDC et 22.1% dôapr¯s 
Gartner, ou 2.3% de croissance en 2009 selon IDC et 5.2% dôapr¯s Gartner, ils r®v¯lent une m°me 

tendance ¨ la hausse pour les ventes dôordinateurs. 

La performance est certes en deçà de celles enregistrées dans les années précédentes, avec une  
croissance moyenne de 14% durant les 5 dernières années (2004-2008), mais ce chiffre témoigne du 

dynamisme des ventes dôordinateurs dans le monde malgr® la crise. Les ventes sont particuli¯rement 

tirées par les ordinateurs portables (50% des ventes en 2008 contre 20% en 2000), au détriment des 
équipements de bureau, et par les « netbook », dont le succès ne se dément pas depuis leur lancement en 

2007.  

Par ailleurs, les ventes sont soutenues par une baisse r®guli¯re des prix (un PC co¾te la moiti® de ce quôil 
coutait en 2000), et par la nécessité du remplacement du parc en place (30 à 40% des ventes). 

 

                                                
1
 IDC est un cabinet dô®tudes sp®cialis® qui r®alise des ®tudes sur le march® de lôinformatique, il dispose 
de pr¯s dôun millier dôanalystes et couvre une centaine de pays. 

2
 Gartner, Inc., fondée en 1979, est une entreprise américaine de conseil et de recherche dans le 

domaine des techniques avancées, et réalise environ 1,2 milliard de dollars de chiffre d'affaires annuel. 
Ayant environ 10 000 clients, elle mène des recherches, fournit des services de consultation, tient à jour 
différentes statistiques et maintient un service de nouvelles spécialisées. Le cabinet d'analyse Gartner a 
acquis en décembre 2009 le cabinet AMR Research et le cabinet Burton en janvier 2010, également 
spécialisés en analyses sur le secteur informatique 

http://fr.wikipedia.org/wiki/1979
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_(entreprise)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Technique
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Evolution du march® mondial de lôordinateur (en millions dôordinateurs ®coul®s) 

 
Source : IDC 

Selon lôinstitut IDC, 304 millions de PC auraient ®t® ®coul®s dans le monde en 2009, tous types de PC 

confondus (PC de bureaux, ordinateurs portables, ultraportables, etc.). Alors quôen 2000 les Etats Unis 
absorbaient 37% des ventes et les pays ®mergents (Am®rique latine, Europe Centrale et de lôEst, Afrique 

et Moyen Orient, Asie-Pacifique (hors Japon)) moins de 30%, en 2009 les pays émergents pèsent 

désormais 49% de la demande et les USA uniquement 23%. 

Historiquement, le marché des Personal Computer était dominé par les deux américains HP et Dell. 

Depuis son acquisition de Compaq en 2006, HP continue à renforcer son positionnement (+4.3 points 
entre 2006 et 2009) alors que Dell peine à maintenir ses parts de marché (12.4% en 2009) et rejoint la 

troisième place derrière Acer (13.4% en 2009). 

En effet,  les industriels issus des pays ®mergents asiatiques jouissent dôune importance grandissante 
dans le secteur, les groupes comme Acer (taïwanais)  ou Lenovo (chinois) ont réussi à se hisser parmi les 

leaders du marché. Le succès repose sur la compression de leurs marges mais également sur leur 

capacit® ¨ saisir des opportunit®s de croissance externe (Lenovo a absorb® la division PC dôIBM alors 
que Acer a racheté Gateway, Packard-Bell). En 2009 Acer a augmenté ses ventes de 28% (notamment 

gr©ce ¨ lôacquisition de Packard Bell) et Lenovo de 42%, se classant désormais à la quatrième place. Le 

cinquième constructeur mondial est le japonais Toshiba. Les constructeurs asiatiques profitent ainsi 
pleinement dôavoir rapidement investi le cr®neau porteur des netbooks. 

 

Lôimpact de la crise sur le march® des PC 

Lôann®e 2008 et le d®but de lôann®e 2009 ont ®t® particuli¯rement difficiles pour les constructeurs 

dôordinateurs, qui ont presque tous ®t® p®nalis®s par le ralentissement ï puis le recul - des ventes 

mondiales. Ainsi le cabinet dô®tudes IDC indique que les ventes ont chuté de 1.9% durant le quatrième 
trimestre 2008 (par rapport au quatrième trimestre 2007), puis de 6.8% au premier trimestre 2009 et de 

2.4% au second trimestre 2009. Le troisième trimestre 2009 voit enfin une reprise, de 2,3% par rapport à 

la même période en 2008, et le quatrième trimestre enregistre une croissance de 15.2% (toujours par 
rapport ¨ la m°me p®riode lôann®e pr®c®dente). Selon les analystes, ces chiffres traduisent la reprise du 

march® du PC ¨ lô®chelle mondiale. 

Côest la premi¯re fois que les ventes ont recul® depuis 2002 et lôexplosion de la bulle des nouvelles 
technologies, les Etats-Unis enregistrant le plus fort d®clin. Ailleurs, la r®gion EMEA et lôAsie Pacifique 

nôont pas ®t® ®pargn®es non plus, alors que lôAm®rique Latine sôen est plut¹t bien sortie. L'®norme 

succès des netbooks3 aurait pénalisé la vente des ordinateurs traditionnels tandis que la guerre des prix et 
la multiplication des appareils à bas coût ont fortement réduit les marges des fabricants et entraîné la 

baisse des chiffres d'affaires. 

 

                                                
3
 Un netbook est un ordinateur portable de très petite taille, aux performances relativement faibles et vendu à bas 

prix. 

136.4
153.8
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Parts de march® des principaux constructeurs dôordinateurs  (Ventes en unit®s ¨ fin d®cembre 2009) 

 

 

Source : IDC 

 

A noter cependant que le classement des constructeurs en fonction du chiffre dôaffaires r®alis® diff¯re 

sensiblement du classement en volume. En effet, certains constructeurs comme Apple se sont 
positionn®s sur un march® haut de gamme, tandis que dôautres constructeurs ont d®cid® de se positionner 

sur le marché des netbooks, adoptant ainsi une stratégie de volume. 

 

Classement des constructeurs en fonction du chiffre dôaffaires r®alis® (tous produits confondus) 

  Groupe Nationalité 

Chiffre d'affaires 

en billions USD 

Date de clôture de 

l'exercice 

     

1 HP Américain 118,00 31-déc.-08 

2 Sony Japonais 78,88 31-mars-09 

3 Dell Américain 61,10 31-déc.-08 

4 Toshiba Japonais 53,00 31-déc.-08 

5 Fujitsu Japonais 47,89 31-déc.-08 

6 Nec Japonais 43,01 31-mars-09 

7 Apple Américain 36,00 30-sept.-09 

8 Acer Taiwanais 17,00 31-déc.-08 

9 Lenovo Chinois 14,90 31-mars-09 

10 Asus Taiwanais 8,31 31-déc.-08 

     
 

Source : sites des constructeurs 

 

A noter enfin que lôEurope est depuis novembre 2008 ®cart®e des leaders. En effet, Siemens a officialis® 
depuis cette date son retrait dans sa joint-venture avec Fujitsu, le groupe japonais étant désormais le seul 

bénéficiaire de la vente de ses ordinateurs. 

 

Perspectives du secteur 

Selon lôanalyse du cabinet IDC
4
, la demande dôordinateurs restera soutenue dans les ann®es ¨ venir. La 

tendance sera ¨ la mobilit®, les constructeurs b®n®ficiant ainsi de lôengouement du grand public pour les 

produits portables, et particulièrement pour les ultraportables à bas coût. Les groupes ont par ailleurs 

bien identifi® cette opportunit® et quasiment tous les leaders disposent aujourdôhui de leur propre gamme 

de netbooks. Cependant, cette tendance coupl®e ¨ la crise mondiale incite les diff®rents cabinets dô®tude 
à revoir leurs perspectives de chiffre dôaffaires ¨ la baisse. En effet, bien que lôeffet volume se 

maintienne, la percée des netbooks et la pression concurrentielle de ce secteur impliquent une baisse des 

prix qui affecte lô®volution du chiffre dôaffaires des constructeurs. Le cabinet IDC prévoit ainsi une 

                                                
4
 IDC Worlwide Quarterly PC Tracker, 14 octobre 2009 
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13%

Dell
12%

Lenovo
9%

Toshiba
6%

Others
39%



33 

 

situation de concurrence de plus en plus agressive, avec la poursuite du mouvement de consolidation 

parmi les constructeurs.  

 

 ̧Serveurs 

Evolution du marché mondial des serveurs 

Les serveurs constituent une classe hétérogène, allant des machines monoprocesseurs avec une capacité 

de stockage limit®e jusquô¨ des machines massivement parall¯les contenant des centaines de 

processeurs. Le march® mondial des serveurs repr®sente des ventes dôenviron 50 milliards USD par an, 

pour 7-8 millions dôunit®s vendues.  

Selon le cabinet IDC, le marché mondial des serveurs enregistrait, à la fin du troisième trimestre 2009, 

des ventes de 1.2 millions dôunit®s pour un montant de 10.7 milliards USD : ces chiffres sont analysés 
comme une stabilisation du march®, apr¯s une baisse continue tout au long de lôann®e 2008.  

La tendance enregistr®e en 2009 sôinscrit dans la continuit®  de la tendance enregistr®e depuis 2005, 
accentuée par lôeffet crise de lôann®e 2008. En effet, depuis 2005, le march® des serveurs est caract®ris® 

par une d®c®l®ration de la croissance, tant en volume quôen valeur. 

 

Evolution du marché mondial des serveurs 

 

 

 

Source : Gartner 

 

Principaux intervenants du marché des serveurs 

Contrairement au marché des PC, le marché des serveurs est dominé exclusivement par des 
constructeurs américains, et se trouve ainsi plus fortement concentré. En effet, les deux principaux 

constructeurs, HP et Dell, concentrent plus de 50% des parts de marché en volume. En valeur, IBM, qui 

sôest positionn® sur des machines haut de gamme, se hisse ¨ la place de leader du march® mondial des 

serveurs en valeur avec 31.7% de parts de marché au 3
ème

 trimestre 2009, suivi par HP avec 30.2% de 
parts de marché et Dell avec 13.4%. 
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Part de  marché des principaux constructeurs de serveur au 3
e
 trimestre 2009 (en valeur et en volume) 

 

 
Source : Gartner 

 

 ̧Imprimantes 

Evolution du marché des imprimantes  

Le secteur des imprimantes a b®n®fici® lors des derniers exercices de lôarriv®e de nombreux mod¯les 

compacts (notamment avec lôessor des impressions num®riques de photos ¨ domicile) et multifonctions 

(imprimantes, scanner, fax, etc.). Les imprimantes laser monochrome et multifonctions représentent le 
segment le plus important en valeur, et leurs ventes progressent malgré la tendance à la baisse de 

lôensemble du march® des imprimantes. 

Pour le premier semestre 2009, HP confirme son leadership sur ce type de périphériques avec 43.4% des 
ventes mondiales.  Canon est le principal challenger du fabricant américain avec 16.8% des ventes. Les 

autres intervenants du secteur et notamment EPSON, BROTHER, SAMSUNG sôaccaparent des parts de 

marché respectives de 13.7%, 5.4% et 4.4%.  

 

Part de  marché (volume) des constructeurs dôimprimantes (S1-09) 

 

 

Source : Gartner 

Sur les 6 premiers mois de lôann®e 2009, le march® mondial des imprimantes et des copieurs a recul® de 

20.2% (base annuelle) pour sô®lever ¨ 51.3 millions dôunit®s. Selon le cabinet Gartner, le march® des 
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entreprises avec une baisse de 24.5% au plan mondial est plus affecté que celui des particuliers (-17,3%). 

Par r®gion, les march®s ®mergents (Europe de lôEst, Moyen Orient, Am®rique Latine) sont plus touch®s 
avec, respectivement, 41.8% de baisse, 28% et 22.9%.  

1.2. Logiciels et services informatiques 

 ̧Les syst¯mes dôexploitation 

Les syst¯mes dôexploitation sont de deux sortes, ceux utilis®s sur les PC et ceux d®di®s aux serveurs. 

Selon lô®tude r®alis®e par le cabinet AT Internet Institute (ex cabinet Xiti Monitor) en d®cembre 2008 

sur un échantillon de 195 509 sites web (¨ majorit® francophones), les syst¯mes dôexploitation de 

Microsoft repr®sentent pr¯s de 93% des syst¯mes utilis®s. Apple place ses syst¯mes dôexploitation en 
deuxième position avec une part de marché de 4,5%, le reste étant partagé par Linux (1,2%) et les autres 

syst¯mes dôexploitation. 

Cette ®tude montre lôh®g®monie de Microsoft sur les autres concurrents, mais ces chiffres cachent la 
progression r®alis®e par les challengers. En effet, alors que les syst¯mes dôexploitation Microsoft perdent 

du terrain, Apple et Linux gagnent des parts de marché, profitant du développement du système MAC 
OS X Intel, et de lôinclinaison des utilisateurs priv®s pour les logiciels libres. 

 

Part de march® par ®diteur de syst¯me dôinformation (d®cembre 2008) 

 
Source : AT Internet Institute 

A noter que le syst¯me dôexploitation Windows Vista nôa pas r®ellement convaincu. En effet, deux ans 

apr¯s sa sortie, Windows Vista nôenregistre quôune part de march® de 24%, alors que son pr®d®cesseur 

Windows XP continue de dominer le march® avec une part de 66%. Lôarriv®e de Windows 7, ¨ la fin de 
lôann®e 2009, risque de modifier sensiblement les parts de march® des syst¯mes dôexploitation propos®s 

par Microsoft. Enfin, lôengouement des utilisateurs pour les logiciels libres est réel et favorable à une 

plus grande généralisation. 

 ̧Systems management (administration des syst¯mes dôinformation) 

La mise en îuvre et lôexploitation de chacune des composantes de lôinfrastructure du syst¯me 

dôinformation est assur®e par des packages de progiciels sp®cialis®s. Lôensemble de cette offre constitue 

la sous catégorie des systèmes de management. Cette offre est scindée en : 

Progiciels de sauvegarde et de stockage  

Le marché mondial des logiciels de stockage a représenté 2.8 milliards USD pour le premier trimestre 

2009, selon le cabinet IDC.  EMC occupe la première place sur le marché mondial avec près de 21.8% 

de parts de marché, suivie de SYMANTEC et IBM avec respectivement une part de marché de 18.9% et 
12.2%. En quatrième position, NetApp réalise 8.3% de part de marché tandis que CA et HP suivent avec 

respectivement 4.3% et 3.5% de part de marché. 

 

Logiciels de sécurité   

La s®curit® des r®seaux demeure lôune des d®penses prioritaires dans le budget informatique des 
entreprises. En 2009, le marché mondial des logiciels de sécurité était estimé à 14.5 milliards de dollars, 

en progression de 8% malgré la période de récession. Les analystes prévoient la poursuite de la 
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croissance en 2010, à hauteur de 10%.  Le numéro un mondial du secteur est lô®diteur Symantec, avec 

22% du marché des logiciels de sécurité, il compte près de 50 millions d'utilisateurs dans le monde.  

Parts de marché des logiciels de sécurité (2008) 

 

 

 

Source : Gartner 

Logiciels dôadministration  

Ces logiciels ont pour but d'automatiser et de centraliser des opérations qui sont, bien souvent encore, 

réalisées manuellement, et poste par poste, par l'administrateur d'un parc de micro-ordinateurs. Ces 

fonctions sont notamment : 

- l'inventaire des matériels et des logiciels ; 

- la distribution et l'installation de logiciels ;  

- la prise de contrôle à distance d'un poste utilisateur, notamment dans l'optique de télé-assistance 
(helpdesk) ; 

- le contrôle des licences ; 

- la supervision des serveurs et/ou des postes clients (alarmes). 

Le march® mondial des logiciels dôadministration est domin® par les logiciels OpenView de HP, Tivoli 
dôIBM et Unicenter de COMPUTER ASSOCIATES. 

 ̧Les progiciels applicatifs 

Cette sous-catégorie regroupe notamment les offres Entreprise Ressource Planning -ERP- et Customer 

Relationship Management ï CRM. 

Cette industrie est extrêmement vaste et est actuellement dominée par le marché des progiciels ERP.  
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Structure du marché mondial des CRM (2009) 

 

 

 

Source : AMR Research 

 

Avec un chiffre dôaffaires dôenviron 39 milliards USD en 2009, le march® de lôERP a ®t® assez 
largement touché par la crise avec une baisse de 11% liée principalement à la diminution des ventes de 

licences et de services. Les analystes prévoient une reprise en 2010, avec une croissance globale 

annuelle moyenne de 2.7% entre 2008 et 2013, et une plus forte contribution des revenus provenant de la 

maintenance dans les revenus globaux des éditeurs. 

Le march® de lôERP est largement concentr® et plac® sous la forte domination des deux leaders : SAP 

(17 milliards USD) et Oracle (7.8 milliards USD). Trois autres éditeurs seulement dépassent le milliard 
de USD de chiffre dôaffaires : Sage (2.4 Mds USD), Infor (2.0 Mds USD) etMicrosoft (1.1 MDs USD). 

Lô®volution attendue du march® sera marqu®e par la sp®cialisation par industrie, la consolidation, la 
mondialisation et lôinnovation. La sp®cialisation par industrie nôest pas nouvelle, mais elle se poursuit 

sans cesse avec la prise en compte de besoins nouveaux. Oracle et SAP proposent des solutions pour une 

vingtaine dôindustries diff®rentes. Chez nombre dô®diteurs de taille interm®diaire, une sp®cialisation 

encore plus poussée leur permet de se positionner par rapport aux deux leaders. 

 

2. Panorama du march® marocain de lôinformatique 

 

Avertissement : La présente analyse du march® marocain de lôinformatique se base sur les derniers 

chiffres disponibles publi®s par lôAPEBI, lôANRT et lôObservatoire National des Technologies de 

lôinformation
5
, et le cabinet IDC. Lôanalyse chiffr®e de certaines familles de produits demeure 

n®anmoins relativement limit®e compte tenu de lôabsence dôinformations. 

2.1. Situation du march® marocain de lôinformatique 

 ̧Parc dôordinateurs 

Le parc estim® dôordinateurs individuels est estim®  par Distrisoft
6
 à 1 280 000 ordinateurs en 2008

7
, en 

croissance moyenne de 20% par an depuis 2005.  

                                                
5
 Une enqu°te nationale sur les technologies de lôinformation au Maroc a ®t® r®alis®e en collaboration 
entre lôAPEBI et lôANRT, et publi®e par lôObservatoire National des Technologies de lôInformation en 
janvier 2008. 
6
 Lôestimation par Distrisoft est extraite de la Note dôinformation vis®e par le CDVM le 17 mars 2010 

sous la référence VI/EM/007/2010. 
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Parc estim® dôordinateurs (2005-2008) 

 

 

Source : Enquête nationale sur les TIC, Note dôinformation vis®e par le CDVM le 17 mars 2010 sous la r®f®rence VI/EM/007/2010 

 

La répartition de ce parc installé ferait tout naturellement, compte tenu de la population des entreprises 
au Maroc, une large place au PME, qui représenteraient 38% des utilisateurs finaux dôordinateurs selon 

lôinstitut IDC. Il est ¨  noter que la r®partition a ®volu® entre 2008 et 2009, en faisant fortement évoluer 

le secteur ®ducation (il ne repr®sentait que 8% en 2008) et en faisant apparaitre distinctement lôEtat 
parmi les utilisateurs finaux. 

 

R®partition du parc dôordinateurs selon les utilisateurs finaux (Troisi¯me trimestre 2009) 

 

 

Source Institut IDC 

Selon les r®sultats de lôenqu°te nationale sur les technologies de lôinformation au Maroc, r®alis®e en 
collaboration entre lôANRT et lôAPEBI, en janvier 2008, la part de lôinvestissement consacr®e aux TIC 

au niveau dôun échantillon de 500 entreprises établies au Maroc
8
 est en légère diminution lors de 

lôexercice 2007 et sô®tablit ¨ 0,77%. En moyenne la part de lôinvestissement repr®sente 0,79% sur les 
exercices 2005 à 2007. Par ailleurs, toujours selon cette étude, pour la troisième année consécutive, la 

part du budget formation consacr®e aux TIC diminue et atteint lors de lôann®e 2007, 0,43% du budget 

(vs. 0,70% en 2005 et 0,60% en 2006). 

 

                                                                                                                                                      
7
 Estimation 2008 sur la base des chiffres publi®s dans lôenqu°te sur les TIC jusquô¨ 2007, et en 

estimant à 180 000 le nombre net dôordinateurs rajout®s au parc (ordinateurs importés moins ceux qui 
viennent en remplacement de lôexistant, estim®s ¨ 40%). 
8
. Les entreprises ont ®t® choisies selon un proc®d® de tirage al®atoire dans la base de lôannuaire des 
entreprises marocaines Kompass, lô®chantillon a ®t® redress® afin dôobtenir une repr®sentativit® 
comparable à la structure nationale. 
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Lô®tude souligne que, parmi les freins ¨ lôacquisition dôun ordinateur, le  ç prix trop élevé » est 

mentionn® par pr¯s de 57% des individus suivi de lôabsence de besoin (32%) et enfin de 
lôç analphabétisme » qui est cité par près de 24% des individus. En parallèle, 34% des individus 

interrog®s d®clarent une intention dô®quipement dans lôannée : ces chiffres corroborent lôanalyse 

partagée par les différents opérateurs du marché, selon laquelle « le marché marocain reste un marché de 
prix 9è. Côest ainsi que le march® sô®quipe au fur et ¨ mesure de la baisse tendancielle des prix, et que 

les formules permettant dôobtenir un ordinateur moins cher (clones, occasion, ou autres) ont contribu® de 

fa­on significative ¨ lô®quipement des particuliers. 

 

Lô®tude rel¯ve ®galement quôau niveau des foyers, les principaux usages de lôordinateur personnel 
restent la bureautique (69% des individus) et lôinternet (55% des individus). Les foyers en zone rurale ne 

sont quasiment pas ®quip®s dôordinateurs, on estime que seulement 3,5% en sont dotés en 2007. Le 

constat est meilleur en zone urbaine avec près de 17% des foyers qui ont au moins un ordinateur à 
disposition. 

 

Taux dô®quipement en ordinateur personnel (2004 -2007)
10 

 
Source : Enquête nationale sur les TIC 

 

Au-del¨ de lô®quipement en ordinateur, lôacc¯s internet est un bon indicateur de lôutilisation r®elle de 
lôoutil informatique. A cet effet, les donn®es relatives ¨ la p®n®tration de lôacc¯s internet montrent quôun 

foyer sur 10 dispose d®sormais dôune connexion. Dans le cadre de la stratégie gouvernementale « Maroc 
Numéric 2013 è, ce ratio devrait °tre port® ¨ un foyer sur trois ¨ lôhorizon 2013.  

                                                
9
 IDC, rapport pour le premier semestre 2007 

10
 Taux dô®quipement : nb dôoccurrence de la possession dôun ordinateur/nb de personnes cibl®es 
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Connexions à internet des foyers marocains (2004-2008) 

 

 

Source : Stratégie pour  « Maroc Numeric 2013 » 

 ̧Estimation de la taille du marché  

La taille du marché est estimée à environ 6.5 milliards de DH en 2008
11

. Ce montant recouvre tant les 

ventes de matériel informatique (ordinateurs, serveurs, gros systèmes, imprimantes, serveurs, logiciels, 

progiciels, p®riph®riques et accessoires) que de services. Il est difficile dôobtenir une estimation du 
volume des différents segments de marché, cependant pour les ordinateurs, dont la majeure partie est 

importée, les données de la douane permettent une certaine approximation.  

Ainsi, si on exclut les ordinateurs montés localement, et pour lesquels nous ne disposons pas de données 
précises, la croissance effective du marché des ordinateurs au Maroc a été de +8% entre 2006 et 2007 et 

+20% entre 2007 et 2008  en valeur des ordinateurs importés
12
. Pour lôann®e 2008, la valeur des 

importations sô®l¯ve ¨ 2.200 MDH (en prix dôacquisition pour les revendeurs), pour environ 300.000 
ordinateurs neufs importés. 

 

Importations dôordinateurs, en KDH 

 
Source : Douane 

 

 ̧Le matériel informatique 

Le march® marocain de lô®quipement informatique regroupe les Personal Computer (PC) y compris les 
serveurs, les gros systèmes, les imprimantes, périphériques et accessoires et les équipements de réseau. 

Par ailleurs, le marché inclut également les logiciels, progiciels et services informatiques.  

 

                                                
11

 Source : Kompass, les 500 édition 2008 
12

 Source : Données sur les importations, Douane 
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Personal Computer PC 

La catégorie des PC peut être scindée en trois grandes familles de produits, à savoir : (i) les PC de 
bureau (ii) les PC portables et (iii) les serveurs.  

Selon lôInstitut IDC, la ventilation des ventes de PC au Maroc montre la prédominance des PC de bureau 
et des PC portables avec des parts respectives de 59% et 39% des ventes en unités de PC au troisième 

trimestre de lôann®e 2009. La vente des serveurs repr®sente quant ¨ elle 2% de lôensemble des ventes de 

PC sur le territoire national. Cependant, il est à noter que la part des PC portables ne cesse de progresser 

depuis plusieurs années. Ainsi la part des PC portables dans les ventes de PC au Maroc a progressé de 
près de 32,5 points entre le dernier trimestre de lôann®e 2006 (16,5% des ventes en volume) et troisi¯me 

trimestre de lôann®e 2009. 

En valeur, les PC de bureau, nôont repr®sent® que 49% des ventes en valeur tandis que les serveurs 
accaparent une part de marché de 8% du marché marocain en valeur. 

Selon les statistiques de lôInstitut IDC, le march® des PC a connu une croissance soutenue en 2008, 
principalement due ¨ lôengouement actuel pour les PC Portables en raison notamment de la baisse 

continue de leurs prix de vente. En 2009 la croissance des ventes se ralentit, mais compte tenu de la 

baisse des prix de vente cela se traduit par une régression en valeur. 

 

Processeurs  

Les principaux processeurs utilisés dans les PC vendus au Maroc sont les processeurs fabriqués par le 

constructeur mondial INTEL. Selon lôInstitut IDC, la part de march® du fabricant INTEL est de 87% en 

valeur à la fin du troisième trimestre 2009. 

 

Imprimantes et équipements réseaux 

A lôimage des ventes de PC, le march® national des imprimantes est domin® par la marque HP, le reste 

est partagé entre les marques LEXMARK, EPSON, CANON et SAMSUNG. 

Quant au segment des équipements de réseaux, il est représenté au Maroc par les leaders mondiaux 
CISCO SYSTEMS et 3COM pour les produits dôinfrastructure. 

 

Les consommables 

Les consommables (principalement les toners pour imprimantes) sont disponibles dans deux canaux 
distincts : le march® officiel, constitu® par les consommables import®s par les grossistes disposant dôun 

contrat avec le fabricant, et le « grey market », correspondant à des importations effectuées de façon 
parallèle sans accord direct avec le fabricant, à travers des circuits non officiels, et à des conditions 

souvent très compétitives. Selon les estimations faites par Distrisoft dans la Note dôinformation visée par 

le CDVM le 17 mars 2010 sous la référence VI/EM/007/2010, la répartition des ventes serait de 70% 

pour le marché officiel et 30% pour le grey market. Par ailleurs, il existe également une offre de produits 
de contrefaçon, également à des conditions très attractives, mais avec une qualité aléatoire. Des 

campagnes de sensibilisation sont régulièrement menées par les constructeurs pour réduire ce 

ph®nom¯ne de contrefa­on, mais il est difficile de le quantifier et dôagir de fa­on efficace. 
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Les logiciels, progiciels  et services informatiques  

Lôoffre de logiciels et de progiciels au Maroc pr®sente une gamme compl¯te de produits. La demande et 
le potentiel de march® restent n®anmoins intacts et laissent la place ¨ lôarriv®e sur le march® de 

nombreux nouveaux produits. En effet, les logiciels illégalement copiés présents sur le parc informatique 

national sont estimés à près de 66%13, taux qui enregistre une baisse régulière (82% en 1994, 72% en 
2004). Malgré les campagnes de sensibilisation aux risques du piratage, et en faveur du respect de la 

propri®t® intellectuelle, lô®quipement en logiciels reste limit® et est principalement tir® par les 

investissements des grands comptes. 

 

 ̧Impact de la crise économique  sur le marché marocain 

Selon les estimations faites par Distrisoft dans la Note dôInformation vis®e par le CDVM le 17 mars 

2010 sous la référence VI/EM/007/2010, le potentiel de développement du marché marocain est très 
important, et la corrélation entre le niveau de croissance économique global et le développement des 

ventes dôordinateurs nôest pas d®terminante. En effet, les param¯tres qui influent sur le niveau de 

croissance des ventes ann®e apr¯s ann®e sont principalement li®s ¨ la structure de lôoffre (disponibilit® de 

produits à des prix attractifs, conditions de distribution, etc) et aux éventuels programmes 
gouvernementaux (programme Génie

14
, Nafida, informatisation de diverses administrations, etc). Aussi, 

les répercussions de la crise économique mondiale sur les opérateurs marocains se sont effectivement 

traduites par une moindre croissance des ventes globales dôordinateurs en 2009, mais le march® reste tir® 
par sa dynamique propre et continue à progresser. 

 

 

2.2. Lôorganisation de la distribution 

 

On estime généralement15 que le secteur de la distribution informatique compte 1500 opérateurs dont 

70% interviennent dans la distribution de matériels et logiciels et les autres dans le développement de 

logiciels.  A lôinstar des pays d®velopp®s, la distribution des produits informatiques est structurée au 
Maroc, avec une répartition des rôles bien définie entre les différents intervenants. Cette structuration est 

le r®sultat dôune d®marche impuls®e par les constructeurs ®trangers install®s au Maroc. En effet, 

Microsoft, à partir de 1994, a mis en place une politique de certification de revendeurs, ce qui les a 
pouss®s ¨ sôorganiser. Cette d®marche a ®t® ®galement reprise par Compaq en 1997, puis par HP, avec 

des programmes dôhabilitation de revendeurs, incitant les distributeurs ¨ se professionnaliser. Désormais, 

la chaîne de distribution des produits informatiques comprend (i) les constructeurs, (ii) les grossistes et 
(iii) les revendeurs et sont organisés selon le schéma suivant : 

 

                                                

13 Source : Etude Business Software Alliance / IDC ï Mai 2009. 
14

 Le programme G®nie, mis en îuvre par le gouvernement dans le secteur de lôenseignement, consist® 
à équiper les écoles de 100.000 ordinateurs en 3 ans 
15

 Source : Kompass, Les 500 édition 2008 
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Les revendeurs assurent souvent, outre la vente aux utilisateurs finaux, des prestations dôinstallation, de 

maintenance ou quelques services informatiques. Par ailleurs, il convient de signaler la présence 

dôassembleurs qui distribuent des clones quôils fabriquent par assemblage. Ceux-ci sont essentiellement 
destinés aux petites entreprises et aux particuliers. 

 ̧Les constructeurs 

La majorit® des constructeurs est constitu®e de grandes multinationales. A lôinstar du march® mondial, 

les plus grands constructeurs internationaux sont pr®sents sur le march® marocain. A lôexception des 
constructeurs qui disposent dôune filiale historique ayant une activit® commerciale directe (IBM et 

Schneider Electric, qui représente APC), les autres constructeurs ont opté pour une présence marketing 

chargée principalement de promouvoir leurs produits et dôassurer un soutien technique. Côest le cas des 
constructeurs suivants : 

- Cisco : la filiale Cisco Systems Inc est en charge du marketing des produits Cisco, équipe de 20 

personnes. 

- DELL : Une équipe de 10 personnes anime la filiale marocaine « Dell Distribution Maroc », chargée de 

la distribution et du marketing de la marque. 

- Eaton : représenté par MGE-Schneider Electric 

- FUJITSU : filiale « Fujitsu Technology Solutions SA » installée depuis 1999, assure la représentation 
de la marque. 

- HP : filiale Hewlett Packard Sarl installée depuis 1992, effectif 130 personnes. 

- Intel Corporation assure la représentation de la marque. 

- Lexmark  International Africa sarl est installé depuis 2007 avec une équipe de 12 personnes. Assure la 
promotion des solutions dôimpression au Maghreb et en Afrique francophone. 

 

Lôensemble des constructeurs a proc®d® ¨ une externalisation de la distribution des produits qui a ®t® 
accordée à un réseau de grossistes. Cette stratégie de distribution est celle adoptée dans les pays 

développés.  

HP se positionne en tête des fournisseurs de PC au Maroc avec 49.7% de parts de marché en valeur en 
2008, suivie de Dell et de Acer avec 10.4% chacun. Viennent ensuite DBM et Lenovo avec 4.3% et 

4.2% de parts de marché. Les autres constructeurs (Apple, Fujitsu Siemens, LG, NEC, Olivetti, Toshiba) 

se partagent les 21% restants. Sur les trois premiers trimestres de 2009 les 5 premiers constructeurs 
maintiennent quasiment leurs positions, rejoints par Fujitsu qui dépasse à son tour 4% de part de marché. 

Le segment « Autres è comprend ®galement des clones mont®s au Maroc par une centaine dôint®grateurs 
locaux, lôun des plus connus sur le march® ®tant DBM. Ces derniers cherchent en effet ¨ percer le 

marché des PME et des particuliers dont le pouvoir dôachat moyen ne permet pas lôacquisition de 

matériels de marque. En effet, le marché marocain étant un march® de prix, les clones ont permis dôoffrir 
une alternative attractive à un moment où le différentiel de prix entre les produits de marques et les 
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clones ®tait de 50 ¨ 100%. Côest ainsi quôen 2007 des analystes consid®raient que 40% du march® du 

neuf était constitué de clones, soit sans marque, soit avec des marques locales. Depuis, la baisse 
régulière des produits de marque a fait que le différentiel de prix entre les clones et les produits de 

marque nôest plus que de 20 ¨ 30%, aussi de nombreux acheteurs pr®f¯rent d®sormais acheter un produit 

de marque et les ventes de clones deviennent marginales. Par ailleurs,  la demande de PC a évolué vers 
une demande de PC portables, et les clones ne proposent pas de PC portables. 

Il en est de m°me pour les ventes de portables dôoccasion : ce marché, qui intéressait principalement les 

particuliers et les PME en raison du différentiel de prix avec les produits neufs, a considérablement 
diminué au fur et à mesure de la baisse des prix enregistrée sur le marché du neuf.  

 

Ventes de PC au Maroc par constructeur (Troisième trimestre 2009) (en valeur) 

 

 

Source : IDC 

 

 ̧Les distributeurs grossistes 

Les distributeurs grossistes sont chargés de la distribution des produits de grande consommation 
(hardware et software) et représentent la plupart des marques de constructeurs internationaux sur le 

march® marocain. Leur r¹le est dôassurer la logistique en termes dôapprovisionnement, de stockage et de 

livraison entre les constructeurs et les revendeurs. Ils sôapparentent ¨ la grande distribution dans leur 

relation avec les constructeurs, puisquôils repr®sentent une voie quasi-obligatoire dôacc¯s au march®.  

Le march® compte une dizaine dôimportateurs de mat®riels et logiciels informatiques. Parmi eux, seuls 6 

peuvent °tre consid®r®s comme distributeurs grossistes sachant que lôensemble de leurs marchandises est 
distribué quasi-exclusivement à travers un large réseau de revendeurs, il sôagit de MATEL PC 

MARKET et de Distrisoft (à présent fusionnés dans la société Disway), SCDM, DATACO TOP 

COMPUTER et Logix. Par ailleurs, CBI, qui est principalement un intégrateur, est le distributeur 
historique des produits Toshiba. Les marques distribuées par grossiste sont présentées dans le tableau ci-

après
16

 : 

 

                                                
16

 Source : Annuaire des fournisseurs en informatique et télécommunications 2009, édité par la revue 
Infomagazine 
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